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Je prends la liberté d'adres-

ser à -^^ ^eC^ «-t«*^^«,-d.^

cette copie de l'introduction et

de l'index du "Nouveau Code de

Droit International ' que je me

propose de publier, bientôt, en

anglais,en françttis et en italien.

J'ose espérer que <Jo ^<i^/

^- »-«-é-*«.>i,<_e.—
- y trouvera quel-

ques-unes de ses propres idées

et qu ^£-^&^ voudra bien expri-

mer sa satisfaction d'apprendre

qu'un tel ouvrage ait été écrit.

û

Avec un profond respect, j'ai

l'honneur d'être fi^~^ ^^^^^^^u*^ -

^è*e^t n

Montréal, (Ganada),

3C (A.*^>t,»^ 19^8.





III.

INTRODUCTION

"Melior eu tapitntia, quam arma belliea.

Ctf fragmt'Dt du iiz-haitième Tenet da
neuvième chapitn- du Livre de l'Ecclési-

ute m'» donné 1(> courage de rédiger

an Code qui, bien que ne contenant pas
même une seule fois le mot "guerre",
eat un ensemble de lois répondant aux
besoins de toutes les nations, de la plu»
grande à la plus petite, si elles veulent
s'unir pour le reviser et l'adopter comme
leur "Code International "

La première peusée qui se présentera à
iesprit sera sans doute celle-ci : Com-
ment un seul homme peut-il rai'me ose/
une telle tentative, alors que maints
grands hommes ont affirmé à plusieurs

reprises qu'il doit s'écouler des siècles

avant que pareil prodige puisse se conce-
voir et devenir possible, tandis que d'au-
tres ont ridiculisé l'idée d inviter toutes

les nations à se mettre d'accord sur la

manière de résoudre les questions d'inté-

rêt international et à accepter la juridic-

tion d'une Cour Internationale, ou ont
considéré cette idée comme une contra-
diction absurde qui ne peut être qu 'une
chimère d'esprits faibles?

A cela je répondrai que je ne prétends
pas avoir entièrement créé le plus impor-
tant corps de lois qui ait jamais été com-
pilé, lois qui peuvent régir sans conflits

le monde entier ; je me suis borné à ras-

sembler les produi'tious de plusieurs es-

prits au cours de plusieurs siècles
; j'ai

analysé et scruté leurs idées, et j'ai tenté
d'élirain de ce nombre infini de travaux
intellectuels tout ce qui était mesquin,
entaché d'envie, dejalousie et d'égoisme,
et avec ce grain ù- sagesse qui constitue

la i-rainte de Dieu je n'en ai retenu que
ce que je crois être relativement parfait.

Et puisqu'une telle analyse ne peut pro-
curer, à celui qui s'y livre, des résultats

satisfaisants qu'à la condition qu'il soit

libre des entr.ivestles notions préconçues,
j'ai eu pour principal objet, dans mon
choix des innombrables matériaux des
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•l».l.-., cr,.vit..r «utaut qu.. |,,„m(.|.. le,
|>a«»i.,r.H, I.H i.r.-ju,fé8 -t I.h |.rf.|rr.i.r..»
«iui,x,r,v„t ,„„. .nllii.„.v M tyraiiniq,,,,
•iir t.Mi» !,.« .'HpriU.

M» ,.r..„,.,.r,. .•.I„,.«,i,.u a p.,ut..-.,r«
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".«tru.tio,, .lanK 1,., ,-.,,,|..« t... hin,,,,,., je
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•lonn.lHd.. droit .t d- tlu-u|..gi... Jaj
••x. nr la pr,.r..,.Ni„„ d avrxat d.'|)iiiN |M!I<>

.i-va.it !.« tril.Mua.u d,. la l'rovia.v de
Qiifh.... .„, |,.H l„iH ,„„, ,1,,,^ ,,,,^, ,^^^^^
ni..«,,r..d',.ri!ri.... (ranvain.-. .-t „ù U la,,-
^'U. Irai.vai»,. ..«t olli,.i..l|.. au ,.,é,„.. titre
'^'•laiiirlais. A <li(r,T,nt,.H .-.p.„,„,.H d...

P>'>N'vte,.du....p,.„d„,„,ju«tr..
a.,...uvi.

r..i'..)ai r.Mipli !,.« r„„,.ti„„„ ,,.. ,„„g„,
K-.i.rHl d itali... daus lun d,.« o.uHulat,
-8 plus importants par,-., qu'il ,..,mpr.-ud
l-<liKtn t.,„.M,iH>r.. leplu«va«t..,j„iH„it
^t .M pr-squ- .•ntier..,„,.nt iud.|.,.„.lant
d.- luut ajj.-iit .lipl„uiati.(m-

Fav„ri«.- par , „, r» ,1,. , jr.ons-
tan,v..i.. ,n, »uu..||or,vd,.dis,vrn..ri.on
8.'Ul,.ia, ut l,.« boUK M.at.-rittux, tuaiH «n«8i
qu.ll. pla,v|,.„r .onviiait ; .t maint.-
nant.j.. pr,.N,.„t,. ro,.uvr.. 8.h,.v,-,. au p„.
blir. qi,...u |,.ra l',.xam,.n .t ra<l..pt..ra
ensuit.. 8.1 lui frouv- qu.lqn,. ,n,.rit,.

J.- SMis r...l.val.|.. di.l.Vg ,.t de r..!rl,.s
à tUUt,.8 l,.« l,.i., ,.t ., t„„, J.., j^^jj.^ ^_^

""vra-,.s q„i nnt ."t,-. puMi.-.g dans ,,.,

>r'islan./u.^. i-ié^s ,.t rrirl..*. qui .,„( ..té
traus,..!^... ,!.. ,..„érati„u ..„ i,.-.„..r, „
son .,„u,i.. i.,.nM...sq,Msrmt lanourrilur,.
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.Mon driiir df roiinaitri' If ,.|iih vite

poHHilili' tiiiii II- (|iu. ri'iircriiii'iit !• <|iii I-

ni-'N > l'iitaiiii's de voluincfi, l>'« pliiN im-

liorlantN •'•. rit» l'îi it» tfdK laiiuMi< h. m'a
Valu "1 clri' iiii'iiai'é df rétité à un ftiye

l'ih .r.' j.'iiiii'.

ICt ri'p>'ii(lttiit, i'i'iipèri' «luc l)i.'ii m>-
parL'iiira «»»•'/. loiitftiMiipH pinir <nii' je

puifH.' piihlii-r, ••Il plimi.'tirH V' nw n de
l'iiiiiÈii.nlairi'H. les ri'iM'iist'» aux iriiiiju>'«,

avi I la «liftruHsiiin tli'8 théoriiH ([ii.' j'ai

f|.|. |>té"B, cl doiiiiir • Il iiKMiie

tiMilps ;i tiiUR l.'H aill<'Uri< (lUc- j'ai . ^tiIIu'•g

ill.' 't di^rih'H d'' l'iiilili.'iitiiiii.

d- l.i;- i<lé .'t d.' I<

l>i''ii <li''fiiiiii

«oui <|||R.

ur» priM' ipi'»

'rt'<lit l't Trloifi' (lui li'ur

Kiivirmi li'n d.'iii tii'rB d>

tii'iiii lit l't' ijui trouve ( léjii (la le

livri's lie Droit liiti-riuitiuiiai |)iildii» par
Il H il' m triiR <leriiières (ielHriilliUs.

L. ri'Kti', » il n'eut pas rolltenu liiilis ee»

livres, M 'élit lependaiit pan int'er.iiieiit

nouveau i)our les euprit» niodi riiiB; en

vérité, •'eut i|n'lf|Ue ehime que tnllH les

riieurH épri iiveiit daiisi'e viiiiitieiue Mièi le

et ijui, i'iiriimié en une ««'ule expre»niou,

pourrait ge définir :
" Vn désir ardent de

la paix ".

A r.'Xeeption de oeiix qui tirent paai
de la ({uerre et <le gon attirail, ton.-- i. g

hoiiiines désirent la paix. Heaui'oiii> ,L

fait des propcsitions sut , nanièr' .e

réaliser i-.- voeu, et quelquei. mg ont lué-

ine essiiyé de mettre en pratiijU'' I iir»

propositions, mais personne n'y a réiiKsi

et n'y réussira par des méthod.'s senihla-

bl, II qui eoiisisterait à rae

il.-r un \ i.ii\ hMt' aver d. s mor .mu d'é-

toir, neuve.

,'>^. ul un 11 .11 V. :ui System • dr li.is p, ut

isper^r 11 assurer hi paix-. Il

doivent être eré-« d'un txiut a l'autre du
iii.inle dans 1, Iml exprès de maint, uir la

érojrei. eg,

lU tel >;. .liver-

|>aix,el non laites d'élénieiitghét

selon la tantaisie de tel

naii t, le dé de tel ou te priiii ou

mier ministre.l'ambltiuii de tel nu tel pr.

(jui n'aàei.eur que son propre p:iy,s et

qui voulant aujourd'hui la paix, deman-
dera demain la gu'rre.
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Li* Droit actuel est imparfait ; il a
besoin d êtri! rofondu . Ce Droit est ron-

gé par sa propre rouille. Sur certain»

points il attiiut l'idéal; sur d'autres il

manque de sens commun, ce qui rend
tout le système impraticable et inutile.

Par ce mot de Droit j'entends le type
di' Droit le plus haut, le Droit des Na-
tions, le Droit lutirnationai, qui iu<lut
toutes les autres lois de l'humanité et tire

de celles-ci la force qui lui est nécessaire
pour le gouvernement des nations ou des
Etats entre eux.

De même que la loi de toute commu-
nauté tire sa perfection des saines contu-
mes des familles qui la composent, ainsi
le Droit International n'est ce qu'il doit
être que quand le droit interne d.-s na-
tions est bon

.

Les principes du Droit International
actuel Sont erronés pour cctti' raison

qu'ils déclarent illégal tout ce qui tend
à améliorer le droit iiit nw des iiatious.

D'ai>rès le Droit International, tel qu'il

existe, il l'st plus légal d'alleren un pays
étranger en y apportant ses propres lois

que de conseiller celui-ci sur la minière
d'en établir de bonnes. Il en résulte

que les pays ayant des lois médiocres
sont encombrés d'une infinité d'autres lois

qui ne scmt pHscoinitriseset encore moins
adoptées pur les natifs.

Le Droit International, aujourd'hui,

rend chaque nation libreetindépendante,

à un d.gré tel qu'il n'y a aucune auto-

rité qui puisse lui être opposée. Il don-
ne si peu d'importance à chaque Etat
libre, que tout autre Etat plus fort,

peut ou <létruire le premier ou en (aire

un >b>nie.

Le Droit International, tel ((u'il est,

méconnaît et> principe fondamental de

tout ' loi naine (ju'une autorité est néces-

saire pour iléeidi'r (jui a raison > l tjui a

tort. Et cela à causi' de l'idéi- erronée

«ju'un KtHt, pour être iudépend^int, ne
doit être jugé par personni , ((uoiqu'il

puisse avoir plusieurs Vtusins qui, à des
fins é<foiNtes, sont libres de eimsidérer
coiiiMii' mauvnises ses bonnes ai lions,

et Jioiir cette seule raison de lui

faire lu ifu rre, de le détruire ou de se

l'annexer.
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Selon lu Droit International, tel qu'il

existe, il est possible qu'un Etat donne
abri à nu mimrtrier étranger, que celui-

ci assassine le chef de cet Etat, et que la

frontière franchie, il soit encore libre de
tramer de nouveaux attentats contre la

vie du chef d'un autre pays.

Tant que de semblables principes se-

ront la base du Droit International, il ne
méritera ni le respect, qui devrait lui

être dû, ni le nom de Droit.

Et cependant, le Droit Internationa*

est d<>8tiué à être le plus haut type de
Droit, le Droit qui embrasse tout, le seul

Droit terrestre qui, pareil au volant prin-

cipal d'une manufacture, donne sans

hunrts l'impulsion à tous L'S autres.

Pour que leDroit International devien-

ne ce qu'il d<'vrait être, il faut qu'il soit

remanié d'après le modèle d'un droit in-

terne parfait et atteigne la perfection de
la Loi de la Nature elle-même.

L'on prétend que pour être vraiment
libre un Etat ne doit avoir au-dessus de

lui aucune autorité qui lui dise ce qu'il

faut faire et ne pas faire. Ceci est la

Loi du Chaos et non la Loi de la Nature.

Laquelle d.'S deux a subsisté? La Ijoi de
la Nature. C'est donc la Ix>i que les na-

tions devrai>>nt suivre. Et que nous en-

seigne la Loi de la Nature ? Elle noue
enseigne qui' quelque libres et puissants

que puissent être les éléments de la Na-
ture, ils ni s(mt pas libres de sortir de
leur propri' sphèri- qui doit iivoir été tra-

cée pour eux [lar un Etr.' Supérieur, que
certains disant être un Esprit dégagé de
la matière, d'autres, l'essence ou le tout

de cette même matière qui reste dans les

différentes Hi>hèri'g. Si le Soleil tout-puis-

saut ne peut changer s<>n cours pour ve-

nir brûler notre petite Terre, pourquoi
donc voulez-vous laisser à un tout-puis-

saut Etat lu liberté d'en ruiner un autre
moins important '? 'Vous répondez ; Parce

qu'il n'y a p^-rsonne plus fort que l'Etat

tout-puis.saut, et que sa liberté signifie

qu'il peut détruire les plus faibles.

Mais l'u ce (jui concerne le Soleil i Lui
aussi est le plus puissant des astres dans
le système solaire et pourtant il ne lui

est pas prriuis de détruire aucune des
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planètes, i.îis iiiôim' un sati'llit.v C'est

qu'il y a m\y loi même pour le Soi.-il qui
8.'iiil)li' ni puissant l't si libre . (\-Hr loi

est soit la Loi de Dieu, 8i>it la Loi «le la

Matière. Si c'est la Loi de Dieu, elh- si-

gnifie (ju'il y a une Autorité suprême
mi-.ue au-di'ssus du .Soleil ; si au eontrai-

re e'est !a Loi de la Matière, elle sis^nitie

qu'il y a une Koree suprême, roinposée de
toutes les luolé, ules de la Matière et

oapabi (1 doinpti'r le Soleil même. Que
ce soit la Loi de Dieu ou la Loi de '.a

Matièri', .11,. eonstitui> ce que d'autres
appl|.-iit la Loi de la Nature et ell.> jfou-

vern.' 1 • Soleil eomrae la Loi des Nations
devrait -,'oiiverner eelles-ei et empè.her
tout E'.jit (le uuire aux autri's.

Comme dans la Nature il y a uni- Auto-
rité ou Forée snprèin.', aiut^i 1..b nations
doiv 'Ut avoir une autorité ou loree su-

prême qui . (iiitraiudrales dilléreuts Ktats
à otiB 'rv'r la loi.

Les uati 'US peuvent-elles trouver ou
eréer UU' autorité suprême pour mettre
le Droit International en viaru.ur ? Oui,
elles le peuvent.

De mêuie qu,. Dieu est en (..ut . t par-

tout, ou de même que la Koree dans la

natiir est eouipogée de ehaque m.ilé.ule
de matière de l'univers, ainsi tout.N les

nations de la r.-rre peuvent former l'au-

torité suprêmi- ptuir mettre en vigueur le

droit quelli's ehoisiront eomnie leur

Droit International.

De eett'' façon, on ne pourra dire

(ju'une nation serascmmiseà uni' autorité

suprême étraniferc. Chaque nation cons-

tituera une partie de cette autorité suprê-
me .'t quaiiil le droit lui sera imposé,
cette nation sera gouvernée en par-

tie par ejli-même Les nations .seront

alors aussi indép.'ndantes, l't cep.'udaut
gouverné.s par une loi comme le Soleil

l't li's autres astr.'S.

Kll.s n.' pourront réclamer plus de
lib.Tté im |)lus de distinclion dans la

Communauté (ju'elles ne s'en seront ac-

<(>rdé uritu.'lli'uieut par uni' loi ratiliée

par les Ktats de la l-'ommunauté q>ii

pourr.int toujours ta changer selon la vo-

hmté de la majorité, eu harmonie avec
les nouvelles eiigences légitimes tjui au-

ront été manifestées.
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I^ Droit International, quand il sera

! rpinod.'iô, <l.-vr» t^tre corrigé df toutes ses

imperfections. Son obscurité, son inccr-

tude. son élasticité, et l'iniquité tangible

qu'il présente souvent, doivent disparaî-

tre.

Le Droit International doit avoir une
base scieiitilique et une forme claire et

pré.ise Le Droit International Public
ue dciit pas être pins longtemps un droit
cér luoniiil. Au contraire, il faut qu'il
soit le prototype de toutes les lois, puis-
sant et suprême, ewsentiel et absolu, un
Droit que i).'rsonne n'osera méconnaître,
pane que ce mépris entraînerait comme
conséquence la perte de celui qui s'en

rendrait coupable ; tout cela pour assu-
rer l'ordre et la sécurité, la tranquillité
et la prospérité de la majcirité.

Lis d.'mi-rai sures n'assureront ni la
paix ni la prospérité de l'humanité.
Les demi-mesures ne conduiront qu'à
l'impuissance, ce qui n'est pas une qua-
lité naturel]," du droit.

Pour sauver .e Droit International
d'une décadence crtaine et d un discré-
dit inévitable, ce n'est pas un simple
repliitraire (jui est nécessaire, ni une sim-
ple modification ou restricticm de son
champ de doctrine, c'est une insliiiiratio

ab iKiis/iiiK/iiiiienlis. parce que li.s théories
prof.issêis jusqu'à présent, les lois obser-
vées et b's usages suivis S(mt insuffisants
pour les exigences de la vie moderne.
Kécemm.nt la question des moyens

d'assur.r la paix a soul,.vé partout un
grand intérêt et la dernière Confér.-nce
de la Paix a fait naitre de grandes espé-
rances. Toutefois, la déception qui en
est résultée a prouvé sans contredit qu'à
moins de codifier le Droit International
et de .dustituer une Magistrature Inter-
national.', la guerre sera toujours l'iiltima

c;//,. à laquelle les Ktats auront recours
chaque fois qu'un désaccord s'élèvera
entn- eux

L'i<iéal de la paix se manifeste dans
l'aspiration à une organisation nouvelle
de la Communauté des Ktats ; organi-
sation dans laquelle les controverses entre
Etats «loiveiit sansexcption être résolues
par des moyens juridiques établis dans ce
but, . est -à-dire par un corps complet de
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lois, par di'8 magistrats chargés dVu fai-

rt> l'applicatiKU, par des châtiments con-

tre les violations et par une force régu-

lière suffisante pour infliger la peine

qu'un Etat peut encourir.

C'est là 1» seule manière de concevoir

logiquement l'idéal de la paix; r eut ainsi

que l'ont compris les plus grands philo-

sophes, et que le ciimpreunent toutes les

sociétés populaires dont le but est d'as-

surer la paix à l'humanité.

Tout ce qui ne remplit pas les condi-

tion» ci-dessus requises est un vain pis-

aller, un >'ompromis impuissant qui non

seulement ne rép<md pas à S(m objet,

mais peut, à la lonijue, devenir un sérieux

obstaile à l'évolution progressive de la

ccnscieuce pnlilique vers la rél'ormi' espé-

rée et vers le développement matériel de

ces institutions qui semblent le mieux

approuver lette réforme.

Afin d'être organisée pour la protection

juridique du Droit International, la Com-
munauté des Etats doit être uu pouvoir

suprême destiné à respi'cter et à faire res-

pecter l'indépendance du peuple, et non

un pouvoir impuissant à maintenir, mais

tout-puissant à violer ce Droit.

La condition actuelle des rapports l'U-

tre Etats est entaehée de défauts sérieux

et dangereux et il eu sera ainsi tant que

les Etats n'auront pas n'connu la néces-

sité juridique de résoudre judiciairement

tout>-s li'S controverses, et n'auront pas

convenu, par la i-oiliHcation. de formuler

un Droit International positif et d'insti-

tuer uui' magistrature compétente j>our

appiiijuer ce Droit.

Ci's raisonii paruii d'autri's, déjà i-on-

nui's il" l'humanité, m'ont conduit à en-

trejircndri' non s.iileuiint de codifier le

Droit International . mais aussi d'établir

li's règles foiidaïueutiiles pour la iréalioli

d'un Triliiiual lut rnational

.

Comme je l'ai mentionné, eiiviri>ii un

tiers s •uleiucut d>' ce t'ode contient des

innovations.

La pri'inière et la plus iuiportante iinio-

Viilion est l'abolition de la giu>rre. qui

est r'Uii ée par l'exécution forcée des

jU'/'IlIrllts

.\v.i- ce irrand changement en vue.

pluMinir.- autres moins importants ont ilii
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être faits. La guerre ne peut être évité«

à moins qui- tnutes les nations soient trai-

tées eur (lu pied d'égalité, tous les hom-
mes rfspeités partout et leurs droits éga-

leini'iit reconnus. Nous ne pouvons Taire

une distinction enti.> les Nations de l'Eat

et les Nations de l'Ouest, entre celles dn
Nord >-t celles du Sud, sans offenser les

unes et sans donner trop de suffisanee aux
autres. Le8 anciens Orers appelaient

barbares toutes les autres nations, et c'est

la raison i>oiir laquelle leur civilisation

est (Icincurée en Grèce. Si nous nous
décernons li' titre de civilisés et pour ce

motif rcclanioiis certains privilèges, notre

civilisation restera n'>tre bien propre et

un .jour viendra où Ceux que nous appe-

lons barbares dénonceront la pourriture

He nos os et notre mauqne de force pour
S'.pporter l'usure du temps.

L'histoire nous apprend que si les soi-

disant» raliiiiés étaient laissés à eux-mê-

mes, ils seraient vite anéantis, taudis que
s'ils se iriêli'nt aux différents éléments de

gens rustiques ou primitifs ou à demi-

civilisés, une nouvelle race vivace est

créée capable de supporter l'épreuve de
plusieurs aiitr< s siècles.

Par cunëétjueut la loi, moins encore

que toute autre chose, u'ade raison d'éle-

ver des murs entre les nations et eniia

les races. Au contraire, il y a une bonne
raison pour Ia()uelle tous les obstacles et

toutes les «livisions devraient être sup-

primés, c'est celle que les homi: s que
nruN apiielous non-civilisés le devien-

dront si nous leur donnons s.-ub-nu'nt

l'oc.asi.m (le se rendre compte de ce que
vaut ncptre civilisation.

Si les brutes elles-mêmes sont suscep-

tibles <rédi'calion, pourquoi les êtres rai-

Bonuables (! vraieut-ils être considérés

comme incapables de progrès?

L'éducation fait des génies d'hommes
qui, sans elle, ne seraient pas très difl'é-

rents des animaux. Si nous laissions nos
enfants :i eux-mêmes, saus éducatioh, ils

seraient ires ipie la plupart des créatures

non-civi!isées. La pn-uve un i-st dans le

jfrand iiomlire de mis criminels tombés si

si bas, pour la seule raison qu'ils n'ont

pas revu 1 (lucation dont ils avaient be-

soin et l'éduea.ioii qui leur convenait.
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Dans ohaqui- natiuu civilisi-c, il y a

quelque province ou quelque district au-

quel, pour une raison ou une autre, il n'a

pas été donué les t'a<'ilités d'éducation

dont on jouit ailleurs, il en résulte que
es habitants sont en général bien en
retard sur ceux des provinces ou districts

plus favorisés. Mais si l 'un ou quelques-

uns d'entre eux é.:happent à leur entou-

rage, et bénéficient des avantages des au-

tres provinces, ils montrent bientôt leur

supériorité intellectuelle Une «utre ex-

périence bien connue est que les enfanta

des grands hommes sont fréquemment
loin d 'être un honneur pour leurs parents,

tandis que souvent les enfants des mil-

ieux les plus humbles, où seule l'igno-

rance a régné depuis plusieurs généra-

tions, réussissent à répandre de la gloire

sur le pays auquel ils appartiennent

.

Ces raisons entre mille prouvent l'in-

justice d'élever des barrières ou d'éta-

blir des distinctions entre les ditlérintes

nations et entre les différentes races.

De là vient l'innovation de «e Code qui
abolit les tribunaux consulaires et tout

ce qui donne aux nations dites civilisées

11' droit de faire en d'autres pays ce

qu'elles-mêmes ne permettraient à per-

sonne sur leur territoire.

Eu d'autr.'s termes, tous les Etats sont

égaux, le plus grand et le plus fort est

égal au plus petit et au plus faible, le

plus avancé à celui qui est de vingt siè-

cles en arrière. Mais cette égalité n'a

pas pour but de méconnaitre la grandeur

d'un pays. Cette égalité que je pro-

pose au monde se rapporte uniquement
aux droits et devoirs des Etats indépen-

dants que seuls je considère comme vraies

personnes en Droit International

.

Les Etats dans leur Communauté Inter-

nationale doivent ressembler a>ix ditfé-

rentes personnes dans une famille.

L'homme fort, bien développé, n'a pas

plus droit de vivre et progpéri que le

faible enfant ; au contraire, l'homme fort

doit protégiT l'enfant.

Evidemment, il y a eu un temps où il

était permis au frère aîné de se débarras-

ser du plus jeune afin dep avoir recueil-

lir tout l'héritage et être ainsi à même de

lutter contre ses adversaires ; mais à cette
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époque, an moyen Age, ij n'y avkit aucnne
conception vraie du bien et dn mal dans
le droit interne adminiitr6 par les sei-

gneurs féodaux.

Cet état de choses dans la famille n'a
pas duré Ion. temps ; aussitôt que l'idée

romaine du droit fut conçue par les com-
munautés, les abus commis dans les fa-

milles prirent fin.

Il faut qu'il en soit de même en Droit
International

; les maux de la conquête
et les abus du protectorat doivent dispa-
raître, car ils sont les antithèses du droit
et de la justice.

De même que tout homme sain d'esprit
regarderait avec horreur et indignation
celui qui aurait étranglé son frère pour
obtenir une plus grande part dans la for-

tune de leurs parents, ainsi toute com-
munauté basée sur de bons principes de-
vrait regarder toute nation, qui, dans le

simple but intéressé de s'agrandir, enver-
rait son armée et ses navires massacrer
une poiguée de patriotes défendant, fût-
ce de leurs gourdins ou de leurs mous-
quets démodés, l'indépendance de leur
patrie

.

D'antre part taudis que nous ne devons
pas souhaitir voir le plus fort écraser son
frère plus jeune et plus faible, nous ne
devons pas permettre au plus jeune de
rejeter toute règle et d'insulter l'aiué. Si
pareille chosi devait se produire, nous
espérons que les parents donneraient une
leçon au coupable on le contraindraient
par la force à distinguer le bien du mal.

Ainsi, le Droit International ne doit pas
seulement protéger l'Etat faible contre
les ambitions intéressées de l'Etat plus
fort, mais aussi obliger celui-là à respec-
ter celui-ci

; et si un Etat de peu d'impor-
tance devait jamais montjer un désir
d insulter un plus grand Etat, la même
loi devrait assurer l'intervention de quel-
que autorité compétente pour donner une
leçcm à l'Etat rebelle, car le droit est le
droit de par tout le monde, et ne peut
être admis ou ignoré selon le capri-e ou
la fantaisie de t.'l ou tel gouvernant.

Alors que dans ce Code les Etats sont
seuls considérés comme personnes an point
de vue du Droit International, qui les
traite ainsi sur un pied d'égalité parfaite,
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plusii'urM droite i-onnu» rorann' droit» in-

tt'ruatiouaux ou quasi-intcruatioiiiiux ftont

•pourdi'-d aux différt'ntt'g olasm'H d hom-

mes l't d'aRsociatioua. Ainai apparaît le

moyen di' mi'ttrt' les nations avaméfs en

juuiNHuui'e des nombreux privilèpis que

les règles bien établies du Droit Inter-

national aésurent anx communHUtés qui

ont braui-oup d'intérêts à pmtéjfer

Ce ("odi- aiTorde donc à chaque classe,

du plus humble individu au pluN puis-

sant Nouveraiu, des droits internationaux

biiMi déliuis, qu'aucun Ktat grand ou pe-

tit ne peut méconnaitre.

Ce sont ci's droits qui donnent à l'hom-

me l'opportunité de devenir );rand au-

delà <1 s limites de l'égalité. Les hom-

mes sont égaux sous certain rapport, c'est-

à-dire en tant que l'inégalité caUKerait

de l'injustice, mais à un autr.' point de

vue ils sont inégaux et il doit leur être

permis «le montrer cette inégalité, alors

que légalité imposée serait une source

d'injustice.

Doni-, taudis que le Droit International

doit aissurer l'égalité entre les Etats, il

doit aussi admettrs' le droit de tout hom-

me de «élever audessus du commun, de

développer les dons qu'il a reçus de la

uatun- ou de Dieu et de devenir grand,

beaiuoiip plus grand que tout autre indi-

vidu, dans les domaines que ni 1 espace

ni les moyens humains ne peuvent limi-

ter. Les nations ayant de tels hommes

en grand nombre seront les nations

vraiment grandes di's âges à venir La

Tcrr.' est trop petite et trop vieille pour

beaueoup ai'quérir ou pour rien découvrir

de nomeau. L'intellect de l'homme, la

seule l':i.ulté qui le distingue des autres

animauK, est destiné à découvrir et à

faire d -s conquêtes nouvelles au-delà de

la Terre ; et la nation dont les entants

seront les pr.'miers pionniers d'un monde

nouveau de pensée ou de science, naturel

ou surnaturel, sera la nation vraiment

grande de l'avenir.

Puisque l'homme isolé ne iieul, le plus

gonvetit. sans l'ormer d'aëSoeiati'Us ou en

faire partie, se livrer à des rchrehes <jui

lui d<inneraient un haut ranirilaiiN le pro-

grès intellectuel ou spirituel, ce Code

donne la prééminence aux dr..it» interna-
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tiouaux iiu quasi-intprnktionaux de ces

tasii 'iatiiiiis, ipérialfinent au droit do li-

berté l'ii tant qu'il n'entrave paa la liber-

té tli'N autrra.

L'hoiiiiiK' se distingue rnrore des antre»

animaux par ses tendances spirituelles.

Il lui l'Nt naturel, non seulement de pen-
ser à Dieu, niais aussi de le rheroher et

de le eonnaitre autant qu'il eit possible

à rhi>iiiine de oonnaitre Dieu ; et comme
les lin» (il' l'honimi-. à mesure qu'il s'éli-

ve en spiritualité, sont, d'après sa foi,

d'une importance beaucoup plu» grande
que toute autre ambition humaine, il a le

même droit, sinon un droit plus grand, i

la liberté dan» ses recherches de l'inconnu

que rhouinii- travaillant à une machine
capable, d'après lui, de le transporter de
cette planète aux autres.

De là vient que ce Code, ixiur éviter

les inaleuteuduB, ac<'entue les droits de
l'Kglise et de ses fidèles, afin que ceux
qui se déterminent à n'avoir aucune reli-

gion n'osent loulcT aux pieds les droits

de ceux qui, quoiqu'il arrive, pensent
qu'ils peuvent être heureux en <roy»nt
ce qu il leur plaît de croire. La religion

n'abaisse pas rhi>uime, mais tend en gé-

néral à le rendre aussi parfait qu'il peut
l'être, et comme lu grandeurde l'homme
se mesure à son d gré de perfection, le»

natioUK (jui aspirent à l'idéal de gran-
deur dans l'avenir doivent apjxirter le

plus grand scrupule à assurer à leurs ha-
bitants tout moyen de devenir |)arlait8.

Mais, évidemment, tonte foi ou eroy-

aiice (jui, au lieu d'élever l'homme com-
me un être pensant, l'asservit comme une
brute, ne mérite pas le nom de religion.

Et telle croyance, produisant des résultats

<iui s. .ut loin d'être un bénéfice pour la

communauté, peut être justement sup-
primé.' par la même loi qui rcconuait
ilaiis un.' vrai.' religion un fa.t.'ur d'en-
!i..blis8.'m.'nt digue de protection. C'est
p..urqii()i ce Code traite aussi de ce qu'on
d.'it appeler les devoirs de l'Ëglisc.

I,a pr.'Hiièr" partie de ce Code, traitant
<!ii l)r..it lut rnaticnal Public, lixe les

droits ijue le? Etats doivent reconnaître,
r.->|i.'. t.'r l't même protéger chez l'hom-

Ell.' établit dans quelle mesure
lU.' nation compte que ses propres

m.

ch
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cdiirtoiiit' sflon nn cert«in typ«, iU
voifut l'à-prupoa «•Ion ua ct>rtaiu but.ili

rciirut la <'oDr«tiance •«•Ion un ci^rtain

dt^Rir, et tout re qu'ila voit-nt cat variable

et i>''iit changer du jour au li'nUemain.

Tout cf 1b cat loin du vrai tyjw du juste,

qui iiu.' toia vu et reconnu l'est à jamais;

l'homme n'y peut plus échapper, même
si 81-R voisins et l'opinion ^lublique le tor-

turent. C'est le aecret des martyrs. Ni
le Chef d'une Eglise, ni un tribunal, ni
le Chef d'un Etat ne peuvent les priver

de la vraie conception du juste C'est le

juste qui unit la loi et la religion. La
religion devient inaltérable chez l 'homme
quand il ne voit en elle que ce qui est

juste et quand il est convaia«<u que a'é-

carter du sentier qu'elle prescrit est un
mal et que «vlui qui agit ainsi est indigne
de vivre.

L.' Droit Criminel, tel qu'il fut, et est

encore, eu partie, u'a jamais été fondé
aur le vrai sens du juste, mais plutôt

sur la convenance, sur l 'à-propos, et

quelquefois sur la courtoisie.

Ceci est vrai également pour le Droit

luteruational.

Qu'est-ce qui a été juste dans lo

Dnit luteruatioual ? Ce qu'il a plu à un
souverain de faire et à un autre de ne pas
faire. Qu'est-ce qui a été juste dans le

Droit Criminel f Ce qu'un législateur a
admis et ce qu'un autre a rejeté.

La vraie couception du juste i-n Droit

International ainsi qu'en Droit Criminel
est cet état de choses en harniimie avec la

vérité, et la justice, qui assure ou tend à
assun-r la tranquillité et le bien-être pai-
silile (le la communauté en général, que
ce Ki)it une coiiiniunauté de personnes ou
une Ci.iiimunauté d'Etats. La ominu-
iiauté (les personnes est l'humanité for-

mant un tout, et la Commuuauté des Etats
est la Communauté luturuationale. Lors-

qu \in membre soutfre, tous les membres
IKitisseut juscju'à ce que la cause de souf-

france ait disparu, et que la justice ait

proporti<iiiMé le châtiment à la faute.

Un .ruiniirl daus tih pays ( st douc
un criminel en quelque li.-u qu'il aille,

la tranquillité de toute la «ommunauté
de personnes est troublée vt demeure tel-

! aussi longtemps que le mal fait par lui
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D'i»t pat «iippriiiit- Aiiini <li>ni', toiitea

!> iiHtionii HMiit t.'iiii>'H lie vi'illcr H r.«

qii un rriiiiiti'l Koit |iiiiii (|ii.>| (pii- itoit le

lifii ou <>M 1.' trouv. Tmitil .JB U piine
OH doit psi i^tr.' iiidju.c diiim 1>' hiit de
dttruir.' !. .riiiiiii 1 ou iu«i|ii.' d.- s.-n

v.Mi!,'.r. Lu p.'iii,' d.' di dlru.tion n .st

paH d'' 1 •• iiioiidi' où imll,. vi • ni' pi-iit «'tre

di'-lriiit.'. ou lii vriiif,.,»,!,. . ,.|it l'opiioai- de
la lu nui j^tiuiiiN n • d-vriiit la tcdéfiT.

D'iipri'» la loi. !.• vrai . hiitiiii- ut ••( ><dui

qui II pour but d" «ui.priiu.'r 1.- mal qui
rfsiilt.-ihi . riuii'. .- .'Mt-àdir • la p.'rtur-

liuliou l't liippri-hi'uiiion qu il laum-. On
attiMut vi'Urrali'iui'Ut wt olij.'t n .nie-

vatil au I riuiiricl su lil..'rt.> ou n;, !;iu«'e

au lual : la |>r<-u>ièr.' lui st cul \i. par
l'>'nipri><(>uu' lu^'Ut. la si-.'oudc diHparait

i on lui il.iuu.' p.'udant oa r.''.lu(<iou

I'imIii atiori voulu.' d I. .s NoiuN propr.'d à
'<• U'tu-rir di' i*:i ih,ladi' uiiiitah' (|ui li>

port.' à l'air.' «.' <|ui u .'st paN ju"!.'.

Korscp; iiii .riiii.' a Oti- . .uuuiis à
rt'lran..'.r l't (ju.- !.

. riinin.'l sVst r. happé
impuni, I.' pay§ |.. plusintiT.'BNi'' vHt ««lui

Buqufl I.' rrimin.'l apparti.'ut, l'iug

grand.' y .-Ht la p.Tturliati'.u .t plus pr.-â-

uai't l'intiTiH d y r.'iiU'di.'r. Ci- pays a lt>

droit d- punir mou «uj.t tant qu.' .'.lui-ci

na paH ri'vu 1.- t'hatim.'iit d.- koii lorlait.

Un uutr.' pays Houlfr.' d.' la pcrpt-tration

d un . rim.' : est .'.lui où «,• rcluirii' le

• rimin.l ('. pays a 1.' dr.iit. (juand le

«rim.' . Nt aussi .oiitr.' ses propr-s lois, de
1«! punir iiniui'diat.'ini'îit II peut l'n.-ori!,

soit (.llrir d.' livr.T 1.- criu;.-!!.! au pay«
qui a 1.' plus d intérêt à 1.- l'air.' punir,
s. lit r.'xpiils.-r d.- son t. rrr. .ir.' b'autre
part, !. pays ipii a I.- |>lu^ snutliTt a !<

droit d.- d 'inand.'r l'cNtraditiou du rri-

inin.'l alin qu'il puiss. rir. puni Nul
pays n.' put r.'l'us.r l'.'Xtraditi.iii l'i iii..ius

qu'il n- pr..uv.' qu'il ..«t plus ini.'r.ssé

qu.- l.iut autre à punir !.• .rimiuil. ('.'.i

arriv.' I.ir^cpi.- l.- .rlmin.'l est un (!• S'S

l'it.iy.'us (|u il iloil punir immédiat. 'iii.iit,

i'.'Xtra.liti.iii r.-l'usé...

T.. ut .l.'iinquant ipii a eoinmis nu
délit !' r iMlaiit pashih!:- i!.- tix m.'is

d'.-iupris.niuiiu 'lit a .ausé ass'Z il. tort

pour mérit.r d'étr.' dépla.é, l'ar .(.nsé-

qu.nt, ilaiis tous l.-s «as siuiilain-H, l'ex-

trailili .11 doit étr.' p.. nuis.'.
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lin filât a-t-il !.. droit ilmir à »
tfiii»'- l'ii matière (1 •xtratlitiun ! Non L»
•oiiv.rain té iloi ElatM nVat pas abiolue
l't «Ml i-i'» l'a» un Klat doit unir coniiiia ]•

juRtii 1' 11' lin demaiidi'. La jiutiie loni-

inaiiili- di' niftlri' un ti-riiH' aux tronblua
lauHtH pur un rri-uf .'t d.- rt-itaurcr la

trrtii<|iiiilitt'-.

Si cela uV'tait paa fait, l'ajçitution

produit.' par le rrini.' «ï-t. adrait k 1 hu-
miiiiitr .•!iti«<r.', dont les droits sont de
b. au.onp plus abncdus <iiii' le <lroit de
gouviTuiiieté d'un »eul Etat.

Il i8t d'iiutrea actes des eitoyens d'un
Etat «lui. bien (jue non . rimiuels, causent
un.' pt'rturbation Hiiuilaire à celle j>ro-

duil.' par le crime. La violation dea
droit» i]uuNi'internatioiiiiux de Ihomme
laiise de» troubles auxquelson doit mettre
fin De là 8'éle\ent les droits et les de-
voirs «le» Etats d.' faire de toute question
de Uroit International l'rivé une question
il intérêt public chaque fois qm- les trou-
bles ne peuvent être apainés autrement.
Ainsi IcM actes du couinier.e d escla-

v.s et 1 1 inpiètement sur les dr<pits de
IKL'Iise Ni>ut lies actes <|ui causent de»
troiilil,.» qu.> Ion doit faire cesser, parce
<iue CM troubles sont susceptibles de s'é-

tendr.' au mond.- eniier, dont li-s droits
scinl liraiicoup plus absolus que le droit
d'un lîtat di' luire comme il lui plaît.

I- aliKi.hitismc est biisé sur la force et

I" [Moivoir et une l'ois que le monde aura
att.int l'élat de communauté de seuti-

111. Mis, de plaisirs, de douleurs, de proa-
périt.'.s .t d.' misères, laforceet lepoiivoir

.l' 1 liiimaiiité enti.''re, .-n laveur de ce
(jiii .ht ju.st.' .'t contre .•• qui est injuste,

s.-r .nt l).iiii.-.)up plus ifrands qu.' la force

't !• i;..iiv..ir matcri'ls d'un seul Etat,
qu, 1k qu'ils puissent être. Et quand cet

Ktal aura tort, l- poiiv..ir qui défendra
K.'s a. t s Ki-ra en parti.' neutralisé dans
R.'s pr..i.r.'s limites i)arie pou-oir de ceux
d" (i.'s .it.'y.'iis qui v.riout 1.' tort de l.'ur

l>r.ipr.' Etat.

L.'s mêmes princip.'s s'appliquent aux
at.s a.!.-.miplis par 1 Etal dans son
pr.ipr.' intérêt, contrair.'iii.nt au droit et
a la justi.'.', et causant, par là même, une
perturhation i>lus grand.' que celle dont
il a 'léjà été question.
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Quand un Etat conquiert un autre

Etat ou on abuse, rontrairement aux rè-

gles du Droit International, cet Etat,

quoique souverain, peut être appelé de-

vant l'Autorité qUi représente la force et

la tranquillité du monde ; et, s'ii refuse

de reconnaître cette autorité, il doit, bien
|

qu'il soit libre de combattre le monde

entier, encourir la peine inhérente à sa

folie, et même être détruit en cas de né-

cessité, attu de faire cesser la pertur-

bation qu'il a causée. La paix et la

tran(iuillité, le bien et le bien-être de

Ihumanité entière doivent être assurés

même au prix de la destruction des re-

belles. Ceci est un principe divin prê-

ché par le Christ et qui doit être reconnu

par les nations, c'est-à-dire que la des-

truction est.injustifiable et non autorisée

nar le droit ou la justice, si ce n'est pour

ie bien d'une importante majorité.

Les nations doivent par conséquent se

mettre en état déjuger, condamner, com-

battre et détruire parmi elles le mal et

les malfainauts, dans le seul but d'assn-

rer la paix et le bien-être du monde entier.

Ce Code, en formulant ce principe qu'un

Etat qui n'agit que dans son propre inté-

rêt et continue à méconnaître le droit et
|

la volonté des autres Etats peut même

être (l.triiit par ceux-ci agissant oollecti-

vomeut, nénouce rien de contraire au

principe bien établi de la liberté d'un

Etat. Ce Code reconnaît si bien à chaque

Etat la liberté d'agir comme il lui plaît, :

quil lui accorde les droits de ti.Uigérant.

lorsqu'il .ont.'ste le bien fondé d'un '

jugiiiunt rendu contre lui. Contraire-

ment au condamné conduit à l'échafaud,

il na pas les mains liées; aussi long-

temps (ju.- sa force le lui permet, l'Etat

peut lutter, jusiin'à ce que sa ruine corn-

plètc soit llOBc accomplie

.

Ce Code attend des lîtats qu'ils agis-

sent justement et sagement, selon l'équité,

mais il laisse à chacun d'eux U liberté de

faire, s'il le veut, le mal qui causerait sa:

per(e. {Vest un autre princii divin que
,

la liberté, eu uiéme temps qu'elle est le.

droit iiatur.l de tous, en conduit quel--

ques-uiis à une ruine certaine. C'est]

une l,.i naturelle que si un homme tonehel

au leu il se brûle, s'il se lance tête bais-,
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sée contre un mur, il se tue, et s'il se

jette à l 'eau il se noie . Il en est de même
pour un Etat qui, agissant contre la volon-

té du monde entier, travaille à sa propre

destruction. La liberté n'est ni le salut,

ni la vie, mais simplement le moyen de
travailler pour la vie et pour le salut et

non pour la mort et la perdition.

Ce Code ne propose pas la création

d'un vaste empire du monde ou d'une

confédération de toutes les nations, parce

qu'en ce cas aucune nation ne serait libre

et le pouvoir central traiterait, non com-
me belligérants, mais comme rebelles,

les habitants de tout pays qui combat-
traient pour la liberté d'action.

Ce Code ne contient pas d'utopies ; au
contraire, il propose les moyens les. plus

naturels et les plus pratiques d'obtenir

des résultats qui ne seraient opposés ni

aux principes bien établis du Droit luter-

natioiial. ni à la garantie de paix univer-

selle. Un seul Etat, ni même deux ou
trois ensemble, ne s'aventureraient à
lutter contre le reste du monde, ou à
nier la légalité de principes acceptés par

la majorité comme l'expression du droit.

Ce ( 'ode ne met pas non plus la mino-
rité entièrement à la merci de la majo-
rité ; les règles en sont si diverses et si

complèti's qu'il est impossible que la ma-
jorité qui décide puisse être toujours com-
jiosée de la même façon . Ue la nomi-
nation du Président du Tribunal f^uprême

jusqu'à l'ordre relatif à la vente du terri-

toire d'un Etat anéanti, cette majorité

devra iiéii'ssairement varier dans ses élé-

mi'iits. Eu o'.itre, les Etats sont suppo-
ses n'.'nvoyer coniine IleprésrntJMts que
dis hiiiiiuii's d'une grande distinction qui

n'abusi-ront ni de la majorité ni de la

mincirité.

l'uriai les droits quasi-internationaux

de l'iiommi' éllouiés dans ce Code se

trouve celui de savoir quelli' loi doit lui

étrt^ iippliquécdaiis s.s rapports avec les

autri's liommes.

L'ii'iinme est un être int>'lligent et il

<st Bii|)|iosé être traité comuie tel par les

iliiler.iitHS organisiitions «lu monde ; de
fiiit. il .st tout sur la terre et tout doit

ciiiiriiiirir ù lui assurer les meilleurs mo-
yi us il iitteindri'. s;ius causer de doinuia-
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ges aux autres, l.- plus haut degré de

prospérité et de bonheur. Lhorarae

nVst pas fait pour les lois, mais les lois

sont faites pour Ihomme, et sont faites

pour lui permettre d'arriver à la prospé-

rité et au liouheuT, pourvu que ses visées

et ses etl'orts méritent le suerès.

Le but lie toute institution est le hien-

étre de Ihomme. Les Etats même s.mt

organisés à eette fin, et l'Etat qui n'a

pas le bien-être de Ihomme en vue .'om-

uie sou seul objectif n'a plus le droit

d'être reconnu par les autres Etats.

L'Etat idéal est celui qui assure par

tous les mc.yens la protection de l'homme

et de ses intérêts. Le but d'un Etat

u'est pas de d(muer à un homme le mo-

yen de d-venir le Chef d'un pays, ni

d'assurer à (luelques élus le privilège de»

dignités national 'S. Le vrai but de l'e-

xistenre d.' 1 Etat est de donner atix hom-

mes, -n ..'ênéral. la la, Mité d'user de leurs

droits i>oiir arriver à la prospérité et au

bonh'iir

Tout droit ijue l'homme, où qu il aille,

peut just.in.'nt réelamer, peut être appelé

un ilrnit ([luisi-interuational.

Outre 1,'s droits pouvant dériver pour

Ihomme de eha<iue obligation de 1 Etat,et

qui, eu d.rni'T ressort, doivent être en sa

faveur, tout particulièrement ceux dans

le d..niaine des intérêts économiques, et

outr.' les (1 -voirs des Etats, notauiment

ceux .1 assistance mutuelle et d humanité,

il V a. subje. liveiiienl parlant, bs droits

quasi iiit.rnatinuaux suprêmes de Ihom-

me <iii
• l'!« Etats s.. ut solidair.-ment tenus

de ipr'itétf'-r.

Ce C 'd.' si-rual i>lusieurs mi>yens nou-

veaux pur l.siiu.l» l'Etat peut i.rntéger

1,. ilr.iit d.' llb.'Tté personnelle d,- l'hom-

me .t linviolaiiililé de sa personne

On ;i .l.ja h 'auconp l'ait entre l'i'scla-

vav. luiiis r, .mille le mal n 'est pas .n.-ore

entier m nt .lisparu de la face de la Ter-

re, il l;.ut avoir re.'oiirs à d.'S moyens

nom. :.iix r..ur supprimer tout-à-lait le

cohiu.T.'. .les.lav..s et pour obliger

Ifs pues .lui n'ont pas aboli r..sclavage

à s., r ii'lr . omi.t.. de l'impossibilité de

roiitiiiu r .is' .raiiilionuer à la thé.vrie

du dr 11 iibs,.lii de propriété sur bs créa-

tur.'s hmiiaiii..s. ('.tt.' innovati..n pro-



XXIII.

clam.. lil)r.>8 tous les .'solav.-s transportés
«urla m.-rlibr.-. Un tel pro.édé peut
parartr.' déraisonnable, mais il ne IVst
pas.

Le moment n'est i)a8 encore venu où
la Communauté Internationale des Etats
pourn.,|.ar le simple fait de s.m exis-
tence, siirroger le droit d'abolir telles
lois loeales ,,ui, en certains pays, lavo-
ri«ent encore r..sclav8ire

; mais il est
temps |..,ur les Etats de déclarer que les
voies lil>reN de communication, entre tant
de nations qui rejrardent la liberté per-
so.uielle de l'homme comme sacrée ne
doivent plus être le théâtre de ce mal
é|.ouvantable. même si le navire porte le
pavillon d'un pays où l'eselavaire est
permis.

Les nations favorables à l'.-sclavaire ne
forment pas la majorité, et les Etats ,jni

y sont opposés, étant les plus nombreux
l'.'uve„t être certains qu'ils obtiendraient
la majorité ,les suliraires en faveur d'une
telle mesure, laquelle rendrait chaque
Etat rapable d'accomplir son devoir le
plus sacré, celui d'assurer la prospérité
<' !•' bonheur de plusieurs hommes qui,
par. e qu.. |,.ur personne apparti.'ut aux
autr,.N, s„„t incapables da.quérir eux-
mém.N .-.s bi.'ns si désirabl. s,

t'.- d.-voir des Etats, ou plutôt. c,.tte
oMiirati,.n essentielle sur laqn.lle re,,ose
la b'-aiité d,. leur existen.v, savoir celle
<1 ^issur.r la prospérité et I,. bonheur de
t"i't homme, est si importante, si absor-
bante, si strictement indispensable, qu'el-
le.justili,. I,. refus d." reconnaître h.s pré-
t.nti..us du dr,ipeau et les droits d.s pro-
Pri.tain.s sur leurs .sdaN ,.sun,. foisquilg
'"' tait s..rtir .-.ui-ri des limit..s où ,«
•Ir.ipeau est souverain ,.t peut pr.ite.^er
d.. t.-ls droits.

I»'"i'lr,. part, le d.rniereoup sera porté
^' 1 .selavaire, pour en faire une.hosedu
l'a.^se, .|„rs s,.,ilem..ut que les Etats .,ni
'i^nuettent ..ncore se soumettr.mt, au
""V.n .l'un .-..mpromis, au v,,te de la
""''""' """" lors,,uil s'av'it de ren-
'Ir.. l,.s l,,is huales id,.ntiq.i,.«pttr toute U
t. rr...

I) 'S
. han.sr..m, nts ont été proposés non

s Ml..m,.nt dans les lois pénabs .-n ïéué-
'il mais spécial. -uL-nt dans la l,.i r..la.
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tivf aux attentats contre les Chi'fg d'Etat,
j

paroi' qu« l'obli-^atiou des Etats de proté- i

ger la vie et la personne de l'homme est i

encore plus grande et plus sacrée lors- I

qu'il s'agit de la personne et de la vie

d'un Souverain ou de tout autre Chef
;

d'Etat.
j

Des lois strictes contre les individus
|

qui eorametteut ces crimes abominables

sont depuis longtemps nécessaires. Dans

ce ('ode, elles deviennent une couse-

queue inévitable des nombreuses règles
|

qui tendent à taire du bien-être de l 'hom-
|

me le principal objet des Etats. Plu-
|

sieurs des raisons invoquées par ceux qui

ont j\i8qu'à présent cherché à servir leur
j

cause en commettant pareils crimes ne
j

peuvent plus être prise.» ^ considération,
j

L'absence de cette soi-dicant provocation, I

née de la grande dilfért uce des castes et

des .lasses, rendra généralement ces cri-
|

mes plus détestables encore, même pour

ceux dont l.'s théories subversives, sou-

vent mal comprises, ne justifient pas les
|

crimes commis par leurs ignorants adep- i

tes. I

D'après les règles strictes contenues '

dans ( e Code, les Etats ne seront plus
|

désoiinais libres de donner abri à pareils
|

criminels, qui, loin d'être des criminels
|

politiques, sont universellement reconnus
j

comme des mécréants de la pire espèce i

attentant sans la plus légère provocation

à la vie des personnes ijui méritent le plus

d'être protégées.
|

Lorsqu'ils deviennent le reluge de ces
|

criminels, les Etats ne peuvent en ceci
;

non plus invoquer connue défense leur
|

iudépeiidauie et leur souveraineté ou le

drnit lie l'aire comme il leur plait. Un
crime lie cite sorte cause uue plus gran-

,

de perturbation que tout autre crime, et !

les nations dans leur eusembli' doivent
^

adnpter leB moyens d'empêcher cette
j

perturl>alion ; et ijuand elle se produit,
i

li'S Etats doivent coopérer à la faire cesser
j

l>ar une punition imiuédiiite et etl'ective d«

ses auteurs.

Le droit d' rh'Munie d'émiLrrer est i

connu diius re Code comme l'un de se

droits quasiiiiternationiiux, mais la par-

1

tie q>ii en tfiiite .ontient den régies qui i

ont i>our l>ut d'assurer la tranquillité des
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l.<>I'"latii>ns <|U,. chaque Etat «loit proté-
L'.T. r.iidr,- i.rospèr.-g et h..ur.'nscs avant
.lentivpreudrmil,. telle tAehe en laveur
il éllillliîers.

l/.'xer.ire de ehaque drnit n est et ne
.1..II être permit, qu'en tant que oe droit
ne viole pas eelui des antres, AIukI le
«Irnil démirrrer en un pays nouveau ne
<l'.it être permis qu'en autant qu'il ne
viol . pas les droits les plus «aérés des
illdlLanes de ee pavs.

Les eitcyens ou les sujets d un Ktat,
P'.ssrilent 1,.H premiers le droit de gagner
1 ur vie dans leur propre pays

; et si
1
-liii'loi d'étrangers <ansait, pour eertai-

10 s riif ,ns, du tort aux natifs, permttant
i'rir .•xemi)le à des patrons sans serupules,
'l'^il^isser les salaires à tel [xùnt que les
Irinaill iirs indiïèn.'s ne pourraient plus
Mvr- sdiin les enutuines au pavs, ees
d riii rs auraient le droit de e„n'sidt'rer
"!> -mnie une injure et de re.piérir le
•-l'onernenient loea! de faire des lois p„ur
l-ur iinteefion.

Sens ee rapj.ort, ee Code e(,ntient non
> nl.Mient des règles pour la proteetiou
d s

. IfiKs.'setdes associations d 'eniiiliiyés.

'""'*' '' " l""" '^«'n.'s d.-s patrons, li.rs-

'i'i'- .•ux-ri sont .'xposésà d'injust-s trai-
leaients. -omme dans les eas de grèves
iujustifiaMes,

Quant au droit de l'homme de choisir
Il itoyeunctéd'un Ktat, re Cde con-
li.iit toutes les rè,gles nécessaires p.mr
V -iILt a ce que chaque personne ait tou-
i'"iis un,., ,.t rien qu'une nationalité. Il

y a à et égard des dev.drs spéciaux pour
' liiqu- Ktat envers ses propres sujets ,.t

•ii'Viis, tel que ..,,i„i de les recevoir
'Vv.uul. p,,ur certaines raisons, les autres
^-lals ne veulent pas les admettre sur
''>ir.< territoires.

A "f droits des hommes et à dautres
"'ore, comme celui de la liberté de cons-

'l'-nc,.. !.. droit de s'instruire soi-mèine et
! « ditlérents droits relatifs à deg matières
•"Mmerciules et intellectuelles, ,„rres-

'
:'"'•"' '••« <•;'• -Vf <li' IKtat dont le pre-
' r -^t dexig-e. • accomiiiisseinent des

"l>liira.i;,ns ot de protéger les dr..itB, de
sort., que chaque principe soit non seule-
""•;" l'i"M établi en théorie mais encore
«iiiineminent pratique.
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Au nombre de ces droits quasi-interna-
tiouaux s'ajoute pour l'homnie le droit
d'être gouverné par un système bien éta-
bli de Droit International Privé.
L'homme doit obéir à la loi, mais il »

aussi le droit d'être protégé par la loi.

L'h(<mme ue peut défendre ses droits
par la violence contre quiconque y porte
atteinte

; mais il peut demander que la
loi soit appliquée de façon à en empêcher
ou en punir l'empiétement; et ce droit
implique le devoir de la part de l'Etat
d'établir des lois appropriées.
Eu efr.'t, l'Etat ne peut protéger l'hom-

me et ses lois sans des lois sagts faci-

lement mises en vigueur.
Il n'est pas nécessaire que ces lois

soient les mêmes dans tous les pays. La
différence des climats, des races et des
coutumes, peut justifier certaines variétés
dans les lois des divers pays ; et comme
les hommes ont le droit d'entretenir des
relations d'affaires avec d'autres hommes
qui S(mt gouvernés par des lois différentes,
les conflits de lois ne peuvent être évités
mais doivent être résolus par certaines
règles. L'homme a le droit de con-
naître ces règles et les Etats devraient
par conséquent les fixer et les codifier.
Comme toute autre loi, elles appren-
draient à l'homme comment s'y prendre
pour ne pas subir de dommages et pour
être prospère et heureux.
La seconde partie de ce Code a pour

objet de fixer les règles qui sont les plus
raisonnables, et les plus pratiques, et de
résoudre ainsi tous les conflits possibles
entre les lois différentes.

La tentative de concilier les nombreu-
se» rèirl.s diamétralement opposées qu'of-
frent l.'s différents systèmes de solution
du conflit des lois, et de faire le choix né-
cessaire d'une théorie de préférence à
une autre, quand cette conciliation était
imi.ossible, a présenté la plus grande
ditfi.ulté de la seconde partie de ce Code.
Ce choix a été fait avjc soin, de façon à
u 'éliminer ..u à n'accepter aucun système
en entier. ;ir ee procédé obligerait un pays
en adoptant cuCode.à changer entièrement
sa méthode de résoudre ces questions, tan-
dis qu'un autre pourrait l'accepter sans
taire aucun sacrifice sous ce rapport.
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En effet, comme il y » des théories
diflér,nte.. même dans les antre» parties
dn Droit International, ce Code a tenté
de choisir celles qui, selon toute appa-
renée, sont les meilleures théories prises
des différents systèmes, de sorte que nul
Etat ne perdit entièrement sa manière
dappliqu,., ses diffl&rentes règles, mais
que chaque pays y trouvât qu-lques rè-
gles déjà reconnues par le système ou
1 école en vogue sur son territoire.
La tentative la plus importante et pro-

babl,.ment la plus heureuse de concilier
différ.ntes écoles ou systèmes est dans
rapphcation de la loi personnelle, qui
est rendue plus générale qu'elle ne l'est
dans quelques nations où souvent la loi
personnelle est remplacée parla lex d,mi-
nlii ou la loi territoriale. Mais ces pays
sont dédommagés par le fait que, d'après
ce Code, la loi personnelle n'est pas tou-
jours la loi nationale, mais est aussi la
le^ domicilii, lorsqu'il y a preuve que l'in-
dlvidu en question, dès que la loi locale
le permettra, a l'intention de devenir ci-
toyen du pays où il a son domicile. En
ces .as, la loi du domicile gagne ce que
perd la loi nationale.

L'expression "loi nationale" n'est ja-
mais employée dans ce Code, parce que
chacjue fois que la loi nationale gouverne
ell.' y est appelée loi personnelle

; ainsi
disparait l'objection que cette expression
"loi nationale", ne veut souvent rien
dire, parce que la même nation, on le
même Etat peuvent avoir des lois diffé-
rentes dans leurs diverses parties ou ré-
gions.

L'expression "loi personnelle" n'est
pas exactement équivalente à celle de
"loi nationale" parce qu'elle signifie la
loi de cette partie de son propre pays
dans laquelle se trouvent le domicile ou
11' lieu natal d'une personne.
Ciuiiie les raisons de préférer la loi

ixrsounelle à la loi locale sont plutôt
S'Mentifiques en plusieurs cas, par exem-
ple lorsqu'il s'agit de décider quelle loi
gouverne la capaJté des parties, et que
- e C(.d.. a donné la préiérence à la loi
perstnn.lle, des règles ont été établies
pour protés-er les natifs qui ont aflàire aux
étrangers ou à d'autres individus dont la
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loi i>.Thoiiii.ll.- n'.st pan ra.il.ni.iil lon-
uur. Par .,•8 rpirliB la Bigiiiliialidu de
ces inot« 'loi j., rs(iuu.ll.'" ,.gi quel.|ue
peu rhul.'.', ,ar, l.i,n (|iii. la loi perKou-
llfll.' K,.il toiiji.urs appli.ablf, il n,. 8,,^»

pas iMniiis (vpoinlaiit, «uivaut les
linroiihtari. ,..s. à la partie de maiivaige
foi, <!.• pn.uver <iiie sa loi persoiiinlle
n'est pas la l.>i présumé.' par l'autre par-
tie

Aiii>i la l.,i perHiiuiiene d'une |)artio
est presuiii.',- i'iTr eelle du territoir.^ ou
ell.. .st réputée avoir «ou doini. ile ,.t

av.ir lait .l.s aetes qui prouvent son in-
•'"'' l'a.ijuérir son droit de litoyen.
F.a loi uiili..,iale d'uu,. partie n'est présu-
niér rtre sa I.>i personnelle tjue si elle le
dérlair à l'autre partie, ou si rertaines
cir. ..nstan.v.s !, démontrent, eomnie j)ar
exniipl, 1.. li,.,!, la nature du eontrat, ou
nièuie la . ..nuaissanee lertaine de sa qua-
lité .ruuii.j-raut venant d'uu autre pays
rév.lé,. |,;,r liuii.pie lani-aife qu'elle ,st
RU^

• jitil,!.. (le eoi,i|)r,.udre. La loi du
douiiil ,M présumée être la loi p..rson-
•leli .1 un., partie quand elle a exprimé
son loi iiii -M d' devenir sujet de IKtat
Mil- l- l,r,ii.„reduqu..l ,.lle'a s..ii d,,mi-
eilr

1-a s,, ..ud . partie de .v Cod,. s,- divise
en deux livr. s J.,. premier traite de»
eonllits ,i:,us la loi mil.., lo s-, ..ud deg
eoiillils dans hi l,.i .oiiiui,.r.ial.'

,

I-:i l'i .iu ,|..mi,-il,. ,.t la loi l,,..,,],. ,r„„.
v.ut Mnt..ui liir apidi.atioii dans le
t"' ..1..1 In r

; ainsi ehacpi,. Ktat est sur
<l.' tr..;u. r dans l.s regl sdu l)r..it later-
"""^'"1 ''iv.- it^-ii.1,.8 dans ,,. Code
•l'iiq I 1,-1 ideuliou,. à .vil,, suivie
par s. s .iirs ,.t i.réeoiusée par fs é. ri-
vaiii,-

l.'.ii II- .iv ra dans la troisiem. j.artie
•le '.- r, ,1,, f.Ut.-S l.s .|Ues(iol,.s ,,,n.-,r-
nanl I:. i'r ...dur., la .|uridi.'ti.,M

. 1 s (or-
main..-, ia ;„-.,u,., l,.s.juuvm..nls vt l...s

exé .;ii,.n.- On y p.*' d.'s re-les p,,ur la
s.l'in u I .

, haqu.. qu..sti,.n d.. Droit In-
trnali.Maj qui d.dt être .ié.idé.. dans I, s
t.'i.rs ., .<l-ra..s, et on y doun.- t.ois les
pnu. '. V .jij ,(,,iv,.nt éii- suivis ponrévi-
t.Tl.i ^i !,,ii. Md's droits d...di,i.„u.a8-
Kur.r an,., la paix .! é.hai.p.-r à la-ii,.rre

Tout. I .;,, „„ ..,,r|,t< eoinp|..t d.. l.,is n,-
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sullirail pas, 8..u), à assnr.r la paix
.'t a rvit.T la uru,.rr,.

; il ..,t „,-.., g-
«a.r.. ,lav„ir .le« ..„„« ,1.. j,,^,;,.^,
p.Mir «.linii.iNtr..r la l„i, ,.t ,|.h m.,y,.n«
<I'.x.-,ut, r ],.« Juijr,.„„,„tR ,1,. ,.,,g ,.,;„^g
l.a irniKifiiif parti.' y pourvoit.

Il "' »..ml,|,. ,,ue 1..H qu,.r,.!l,.8 .-t l,.s
' i-..v.r».N m..m,uii,..8 ,.,itn. l..s Ktats
provi..M,i,.nt iréi,éralnm..|itd,. la viol„,i„n
"l'IMr •-.(.• ou ré,.||., ,1... ,,u..|,,u.. ,lr„i, pri.
ve. -t .,u.. plus ,1,. la moitié .1..., ran <J»
v...lat,u„,l,.,lroiU priveront l..ur origine
d.iMs I administration de la justi.v ,-. fé-
lianl d.-s étrangers. En ,.(|;.t, ]„ ..^t la
I 11-"'» .1 etn- ,l..8 cours .-onsulair .s.

<•'• <'...l.. ah,.lit !,.« cours oongulaire»
;'""""•""• i"»ult.. à la souveraineté lo,a.
1"

; '! iisi uv..,. la .Ijsparition de eet ..utra-
•-'•;. .iu..l,,u,.8 Etats «'a.Troit lu proba-
,""' '' "" 'l">""i«tre i.Ius !,rand et .lun
;''"' '1" .l"«ti'" aux citoyens d'autres
l-'at^ '^•'".l='">^oessité dune méthode
; *'""l'f"l"-"«f'iV"ri.sereed„ul.lelmt
-> .n,l,an>s et tous les inférétH étranovrs
''""""""""' '' 'hamp dune juri'die-
'••" -l'e,. aie ave,, des ,.ours .spéeial.s dont
I - î'iiJ's. ,,uoi<jue nés dans le pays doi-
y-Mt et,,. ,.h,„sis parmi les moins M.se,.p.
Iil.les ,.e préjuifés contre les étran.r.rs et
'^.>lnsapt,.H,^ràceàune étude ,pé. iale
'l'-e„.etrantreres,

à décider lesuue.stions
y"'"-- 'i'M peuvent se présenter "h léirard
'1 seir.uitr.rsoudesairairesextéri.ures.

^ a-til un.' nécessité assez :rrande
P'ir jiij.tili,r la ( cmstitution de ees „ou-
v'!es..mrs, même dans 1,'s ,,av.s „n U
i-a^.strature est étahlie dune manière si
l'"- 'M..

. t .M eomidet,' .piVll.. na 1, soi,,
""'M.l„r de .han^.vments ni dentra,-
" '

'1 antres déi-ensisi- Oui. cette néces
>"— xi.te. Mettant de cété peur un nu,-
'' nt I;, yrandenécssitéd'assunr h. paix
'"'"""''* '""y'»^ possilde.., ,.,. .jui „,.
i "Mil jamais coûter autant ,,u,. la
-' nv

.1 s Neonsé<jueue>s,j..w,i,sùonner
" 'Ir s raisons en faveur d'un ehan-e-
' "' M liMp.Tlantdaugla justice de eha-
'I

I J'a.xs En premier lieu, si nous pre-
- ••

• :n^iiiérati..n ies pays (lui, t.mt
'

•'"•'"* "'« K<"'s indépendants, sont
•" 'T.t,:.p ,.„ retard pour possé.Ier un
^^^•n„. I,,,,, étahli d'adminiMratiou
' i. .jusli,,., nous devons admettr.. qu'ils
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refuii.Tont .'ert«iii.'meiit à l'époqu.- »o-

tui'U.' d.) p.riu.'ttri> kux EtaU plu» »vaii-

céi a.' l.'ur impom-r un.' ..ri^anitation ja-

diciair.' ; mai», d'autre part, ils «.ront

heur.'ux df voir dieparaitr.- les cours lon-

•ulair.K pipur l'aire plac à d.-a «-ouri non-

vtfllta nui, l)i«n qn'<>rgani»f'«'» «lifl'éri-in-

m.-nt d.'N l'MTK, «.'ront préaidî-es pur ' Jra

propres .itoyi'iiB, «hoiaia ««-Ion lia règU'B

d'nn Code International L'effet immé-

diat a.' 1 établi»Benient de ce» coura aer»

de irter une administration de la justice

préfériible à eell.) de» coura consulaires ;

les juge» étant lea hommes les plus éelai-

rés de tes pays, et ayant acquis la sci.-nce

et le seutimi-nt de la vraie justi« e à l'é-

traniî.-r, se feront un devoir de prouver

qu'ils sont dianes du mandat qu'ils tien-

nent, uou d.' leur propre pays seul, mais

de tous leH puys du mmue. Lu iharap

d'action de ces cours sera beaucoup plu»

éti'n<lu «lue ne l'est celui des cours consu-

lair.'s. parc que , toute cause ,<laMB laquelle

se trouve implicitement comprise une

question étrangère au droit local, devra

leur être Noumise. Pii-s, la faculté qu'au-

ront les autres Etats de deiHand.r la des-

titution des juges, qui se montreront indi-

gnes ou incompétents, est une bonne mé-

thode po\ir éviter et prévenir les abus

commis par .eux qui, après avoir obtenu

la charire, deviennent négligents <{ sans

srrui)u!es Enfin l'existenci' de ces cours

sera le meilleur moyen d'appr.mire aux

naturels le respect des étranirers. en

même t>'mps «(Ue le respect des lois étran-

g Tes ; la supériorité de ci.» lois étrangè-

re» et de '-es méthodes d'administrer la

justie. sera vite reconnue. Les natifs

n'auront [las à .raiudri' que ces méthodes

ne piiiss.ut leur convi'uir, car ils s habi-

tuinmt à les voir met»-.' en pratique ;
et,

après un temps relativement court, ces

pays, d leur propre mouvement, établi-

ront pour eux-mêmes des cours analogue-

aux mitres.

D'antre part, dan» les pays où se trou-

vent des . i.urs bi. u établîtes, ces t'ours de

Juriilieiieii Inti'iualiouaie sciit certiii-

neiu. Ml uée.ssaires et utiles, sinon indis-

pensalil s U ne faut pas prendie . n con-

sidéruli .11 l.s pays qui, à l'époque ac-

tuel). . . ..iili.iiueut peu ou point d élé-
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iii.ntH étraug*-r§ ; c.i payi, à vrai dire,

iK»' pa» ; car ai unn nation «gt ou
f»IM»i u.^vcnir aaaei induatrit-u»* pour
(•i>iitiiju.'r à faire partie de la Communauté
d'-n Etat», elle doit avoir plugieurs quea-
tioiiH importantes relativei à l'élément
étraiiifi-r

; de même qu'aucun homme ne
vil inolé dea autres, ainsi aucune nation
II.' |)iut vivre seule. Nous voyons au
I lutruir.* que lea pays les plus prospères
sHiit non 8.-ulement en relations roinmer-
ial.s très actives aveo les pays étrautfers,

mais sont encore remplis d'étranj^ers.

Tour nés pays, si c'est l'intérêt aussi bien
qui- le désir de l'humanité d'administrer
la jiisti.c au lieu de voir régner le lapri-
''• it 1 ii,'norance, les cours proposées sont
u.'ii H.ulement utiles mais encore absolu-
ment nécessaires. Les juges sont souvent
<1 » homme» très compétents, mais qui,
11 étuMt Jamais sortis de leur pays, acca-
hl.'-N (le beso^'-ne et de responsabilité, et
111' Na. hant qu- leur i)ropre langue, n'ont
p:i.'* iii l'occasion d'éti"1ier ou d'ent 'udre
li« ur^'^m.nts sérieui. des juristes étran-
Ifi'Ts sur certaines théories qui ne se ren-
"'Utr.iit pas dans la pratique locale et

quotidienne; et pour cette raison il leur
eut souvent très difficile de sortir de leur
l'ropr.' méthode. En outre, dans chaque
l'iiys, il y a des juristes de talent qui
"ont pus de plus grande préo.eupation
que .-l'Ile de connaître tout ce qui vaut
lii peine d'être connu, questions locales
ou étriiiiirères, et les facultésde leurjiige-
ui.'iit sont si vives et si étendues qu'ils
voient sur-le-champ des moyens et des
iiiéthod.s de rendre la justict, lesquels,
p'iir diiutr.'g juges, ne seraient percep-
tif. s nu'ai)rèa des années consacré.'s à
i .-tuil.' d.'s lois qui doivent apporter une
solution à la question. Ainsi, des juges
oiiii..''|.'iitB s.'raient trouvés pour pr.iidre
liary.. a,' .-..R ,-,)urs de .Turidi.tion Inter-

iiati..Mal.., l.'s étrangi-rs aussi bi.'n qu.' los
iialiff .11 tir.raient profit par.e que la
•i." iKi.iii d.'s questions relevant des lois

. traiiifor.'s s.rait confiée à d.'s hoiiimes

.l'uil" a!!!it!)i!;' Kjn'.i-jale

oiniuc la difficulté est d'obtenir non
S'il). mont d.'S .'ours et des jug.s. mais
lussi d.'K lois pour guider ces ju<r,>.s dans

I l'iiiunistratiou d.' la justice, on pourrait



XXIlt .

• l.'ViT un. :iiilr.. ..I.j.. tiiiii ,,,iitr «

t'Mir. .!.lundi. iiMii liit.rii:i|j..iiiilr ( )ii

p.iiirr.irt d lutiiil. r i|ii. 11., pr... t<lur.. «ira
ttnivi • iliiii« r-'s t'.MirH l.ir-i|ii.||.(i n. ri.iil

xittlé's cl:iM^ <l > |iiiy< lu il 11 y :i ]y\* di-

prii.'.-il'ir .-1 ].ar . (.iiHf(iii,.iit pu-» lU- p .«ni-

l'ililr ! ,i.liiinii?ttrfr lu jii»li.-.v Ci. CoJ..

ri'|...ri(l .iii>^i H .-.tt.. ijih.Ktii.n. Il .-..ii-

Il ut :iii ;r ...l'ir tn-» sinipl.' à f'iuvre

ilaiif» I..IJS 1 s p;iy» ..Il il II V II pu> il|. pro-

('««lur.- Ml .1 iii.< 1 .Hiiu Is lu iir.iifiliir.' .•Ht

ll.'l • lll ils..

''. u . iii.ili.,,! simi.l.' d pr.. l'iliir il.'-

1 11.' l.« . ,ir» il.. piNti .• :i .Il iir •. /riii-

. il'.il :.! m .lu C.i.l.- ,1,. l'r...-.ilnr.- Civil..

i\: |:i Pi-,, III. .• .1,. t^u.-l),.. ilaiiM la l'iiis.

- m .1 I ' 'ma. la, p.nir l. . rais .ils s un an

-

1" liai avaiiliiir,. ,| ,.|r.. l.r ! .! .'Il

I" ' .1 ||p^'l '.•iiil.raN^.r iliai|ii.- ipi Mliiiu

•I' pr .
I dur., .pii jhul ». pri-si.|il..r «laii»

un ]i;i\ s n|..d.rii.- ;

-' Il :i '-II'- rr. iiiju.iil riisi-, .1 |..|ii

> . .tuiiv-air.'s. avaiii d.. «..uni, .tir.' l.iirs

iliir r. iitti rap)>..rt!i. mit l'ail iui.- .Hiid.. d.-s

m. ill iir^ ( '.iil. s .|, |ir.>i i'..hir.- ...iiiiiin ;

•^ ' ' !' un ''...!.. ..11 iisay-.. daiis un
pu>.-> ..Il i.i i 1 st ,11 pniii. ir..ri!,'li|.. Irail-

V;'i^ t .11 parti.- .Crliriii.. niiirlais.. .1.!

.>'..rl.. .(H il r.-it 1...S an ipii p.-iiv.-iit «.•

pr. .s ut. r ..-ou» d. lu ...> Nti-im-v d.. l..iK :

4>.. Nul i'jal II. '11 [...iirra iM r.' jal.iiix,

par.' • .£11,. ...
, .il..(l,. pr... . .liir .ipparli. ut

à uîi-!^. ti. , Il d... ..!., ni. ..l.. l'un (!.> lùats;

I .ni. ijui, si .11.. n,.p.ut i>r.H.'iidr.. iHr.'

iu.l.p.iiilaiii.. l't N..uv.'raiiHMlanB 1.. uifiiu'

N'Us .pi un Kiat, ..st aussi avaii..-.- iju.'

t. ut Ktal .1.. la T.Tr.. ..ii Civilisati-m tri

.1.111- !.. s lis <1,- la jiistirc i.ii\-..rs t.. us I.'h

li.i'iiu.'.s. à (ju..l(ju,. r»...' i.u r.di;; ..ii.pl ils

apparli un, ut.

II laut ailia-ltr.. qii il ..st plu» dillicile

d.' r.ii.lr.. lajusti.'.. sans ui.'-tli,.d.. lix.. diî

pr.. -...lur.. .pi., d.. !a n'iidr.- Raus L-xt.- de
l..i iir.,i>r.. à diriuvr 1.. jui.',. -lans s.'s di'ci-

si.us. L.- jui;.. .'st .•Uëf ctr.' d'iiiif iii.i-

ralit.'iii....nt.stahl.M.i partait, ni. ut drsiu-

tîr.hsi'. ; il r.-ra .l'.ii. d.. s.n uiifiix pi.ur

r...hiT. h.r i • prin ip.. .!, l,,i 1,. phis aji-

l'ii.ahl,. : .i aiitr.- part, la pr.K't'ilur.' .'st

lait., ji.mr •jiiid..r los parti, s, d.uit l 'inté-

rêt l..sdisp..s. à tir.-r pr.dit d'.'rr.Mirs nu
d.. t,..liiii,ités, surtout, ipiaiid la rausi;
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.•st c.nlif,. à ,1h, ,v.,e«t« h«bil..,. Lim-
|. ri. II... ,1 «voir daiiM un Cud.. Iiit.ru,
t. ..,.1 ,1..H ,li.,,.,itioa, qui a„ur..,u ^^^
l'r....dMr« uniforii... p.,„, toun 1... ,,...,

",'";' P^-d'-ut..!..... Tout..« ,v. ré.
''''": ''; l'^"''^-d"ri- '".a r...,f..r,„.-M., ..„ «n
•^ ul

. imp.tr.. ,,„i néauu.oiu, cuti.^nt plu*
«I • ii.iil ..•nt. urticlrs.

l/al.«,.|,.... ,1.. rètfl... „„ ,j.. ...ahod...
'"'"••rnaiit ]« .•o„...rvatioi, .., 1 ,.„„..
..'.»rr,..a..,.t d... droits priv... d.. l,.ur. ,-ito.
y.i.H, dau» certain* t-rritoir-. vient
MU., «utr.. m.ur.v d- qu,.r..ll.. -t d.. dé.ao-
-rd.Mtr.. KtatH. Et . W p.„ir , ..tt- rai-
^î..|i..;.vCod.. contient un .hapitr.. «ur
.r.ir.Htrçm..nt,ohapitr.. tiré «,„si des

i"'H de la Province de Quéh.v, où le« rè-d.H .1 .nre,ri«tre,„,.„t p,.„ve„t, pl,.H que
1- 1".« des autre, pay,. ,„n,,.„j, . '„^
H"N crand uoml.re de ca«. le, terre, yayant ttO ,oumi,e, à diver. ,y,téwe. de
teniiro.

Outre ce, deux -hapitre, qui .„„,vr.
"••"t plu, particulièrement !.. droit civil

;;
:';'""-r..al, il y a un autre chapitre

<|'" traite de, cau,e, criinin.lles p..uvant
"•• l-resenter devant ce, r,.ur, de Juridic
" '^' l"t^Tn..tio„ale. C..chap„r,.o,nu..„t
d.;s resrl,., ae procédure en matière cri-
"'"•• '• <iui, tout en étant largement
"""l'Ile..,, peuvent Atre c,,n,.dérée« com-
'"" ''"«-« ;1" Code Criminel canadien
dans l..quel il e,t facile d,. reconnaître la
l'r..v,.rb,ale équité britannique, „.ême

I in-.'rs les criminels.
La nouveauté dan, l'organisation de

.-s Cours lo..ale8 en matièr.- d'intérêt
International, c'est qu'elle, constituent
<!,, acccoire, ou de, rejeton, du grand
Tribunal International. Les juges de
'•-•s Cours sont en mêm.. temps Ur..|fier,
.s..us.S,.,.rétaire,. Secrétaires, et Conseik
<'>< Kei.résontaut, Internationaux qui
'•r-nt de l'Assemblée Internationale la
';'"' '""•*" '-'•3i''l'iture. et la phm haute
( tir qui soit.

Il va deux raison, principales pour
I •squeil,.8 es Cours locale, de Juridic-
'"•n fut .ruati„nale doivent être hée, au
I r.bunal Int..rnational ré..l appelé Assem-
"l.v lnt..rnationale

: La première est de
r'ii.lr.. 1..S jug.s natifs indépendaul., dan,
•u... certaine mesure, du gouvernement
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local, car ils peuvent souvent avoir à dé-

cider contre les intérêts des citoyens de

ce gouvernement pour faire justice aux

étrangers C'est pourquoi ils ne doivent

pas rester directement à la merci du gou-

verni'ment local de leur pays, mais sim-

plement lui être soumis par ses Repré-

sentants Internationaux ;
ceux-ci, tout

en représentant les intérêts de leur pays,

sont censés être au-dessus d'un mesquin

favoritisme et à même, grilce à leur sens

élevé de la justice, d'éclairer non seule-

ment leur propre pays, mais le monde

entier.

La seconde raison est de préparer d'une

faç'iii pratique aux postes élevés d'assis-

tants lies K.'présentants Internationaux.

Ces hommes sont pendant quatre ans ju-

ges dans leur pays, la cinquième année ils

vont à rAs8em'L.lée Internationale, pour

prêter assistance aux Représentants Inter-

nationaux, envers qui ils sont respon-

saV>li'S et qui deviennent leurs juges, s'ils

sont accusés de manquement à leurs de-

voirs, à partir du moment où ils entrent

en fonctions comme Greffiers, dans l'As-

semblée, ou comme Juges du Tribunal de

première instance, dans leur pays, comme

Hi'us-S.'crétaires dans l 'Assemblée, ou

ce inir.e .hiires de la Cour de Re vision dans

leur pay.s. comme Secrétaires et ''onseils

dans l'Assemblée ou comme .luges de»

Cours d'Appel dans leur pays. D'un

coté, es ju^es, en présidant les Cimrs

dans leur pays, acquièrent l'expérience

et l'iMitrainciui'nt nécessaires pour être

utiles aux .hiires des Nations pendant la

session à laquelle ils sont appelés comme

assesseurs auprès de ces Juges ; d'autre

part, dans .i-tte diTuitre fonction, pendant

qu'ils aident les Jutres des Nations dans

leur tiiche arilue, ils acquièrent de plus

en iiliis l.'s (lualités nécessaires pour être

dans I .iir jiatric des juges impartiaux.

En d'autres termes, b- travail alternatif

les rcpng,- et augmente les connaissances

dont ils ont besoin.

Kniin, je dois expliquer l'oriranisation

et I ronctii.uneraent de l'Assemblée lu-

ternaiioiial'- couimi- Lêffislatur.' et .uiiirae

Cour.

Chaciuc Ktat indépendant a le droit

d'envover un lieprés^nlant à rAssenil)lée
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liitiTnational« avec la faculté de voter
pour ou contre toute loi proposée dans
l'Ass.inblée, et pour ou contre toute déci-
sion de l'Assenblée sur les questions dans
leNquellegi; p^-.H q.;'il représente n'est
pas inté Mé Ohaqu. I „ t a le droit
d'envoyt un osj plusieurr- 'Représentants,
selon sa. opuiatiou, mai.- jamais plus de
cinq. Si v; K, it a droit, dans l'Assem-
blée, à un siège par du millions d'habi-
tants, quelques Etats pourraient avoir
droit à pins de cinq sièges ; mp.is comme
plus de cinq Représentants d'un pays,
qu.'l qu'il soit, seraient coûteux pour lui
-•t inutiles pour les autres, la limite a été
fixée à cinq.

Il n'est pas permis à un Etat d'envoyer
plus de Représentants que le nombre an-
qu.l il a droit

; mais il peut en envoyer
un n.imbre moindre

; et si un petit Etat
•Mit qu'il n'a pas les moyens d'en envo-
y.T un s.;ul et que ses intérêts peuvent
être eu toute sécurité confiés aux soins et
a l'att.'ntion des Représentants des autres
uations, il est libre de s'abstenir ont en
étant crtain qu'il sera protégi .-t que son
indépendance sera respectée par l'Assem-
blé.. Internationale.

Mais bien qu'un petit Etat soit libre de
«abstenir de prendre une part active ù
l'oeuvre de l'Assemblée Internationale, il

doit nommer au moins un Représ.utant,
avec autant de Conseils, Secrétaires, Sous-
.Seorétaires, Greffiers et Interprètes que
né.-essaire, non seulement pour se proté-
ger chaque fois qu'il a quelque question
A soumettre à l'Assemblée Internationale,
mais encore pour pourvoir aux b.'soins
«les Cours locales de Juridiction luter-
iiiitionalt'.

Le premier acte de l'Assemblée hiter-
nationali. sera de se réunir, comme le
pr..]),,»,. ce Code, pour en discuter et en
a<l(.pt..r chaque article du .'ommeucement
a la lin. ou tels autres articles que la ma-
jorité p,.ut préférer à celles des dispo-
fiUi.,„sd,' ce Code qu'elle n'approuvera
I>;is.

Un., lois qu'un corps complet de lois
aura été accepté comme Dra,t Interua-
ti..nal. obligatoire pour toutes les nations,
1 > U.pré.sentant8 devront assumer l.'s de-
voirs ,Ie la Plus Haute Cour de Justice
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«laus idiit.s 1,'s (jurstimis (jui ixiurroiU
l>-ur iHrr s.iiiiiii.s.'s, r.iiiloriiKîmi'iit aux rè-
iïl.'s .1hiiiii-.'s dans Cl' C"<i(li> ou à d'autn-s
«lllUl'Ilt illliiptri's.

L:i Ion, tiuii lu |. lus important.' .1.' l'As-
«.•iiii)!,'' lut Tiiatioualc ch .-.•11,' (lord. )n.
u-r r,.x.'-,iitioM i.,r,-é,. d.' s.-s ju!r,.mi>nts.

Ci-tt- .'K.'-.utioii. rciiilii.' ii.''i'.'ssairi' par lo

r.-his i.,.rMsti,Mi d.. l'Etat .on.lamiu- de
tair.' •:. ,,ui lui il ,-,té ordniiii.''. urM ri.'U

autr 11.- .jii,. la ^'U'Tr': mais si jamais
c,-t r v.'ii,;ii.iit arriv.'. il M'ra . aiisc par la
ioji,- duM s. .11! l'itat iiiiis.'ra t..ujoiirslibr.î

d.' iv'v .iili.iM.T ^<..ll in.l.'iirii.hmr.. .t de
r.'.laiii r l,s droits il.' h.dliiriraiit. même
'Il i'i>"Nitioii à la Korr,. d,. l'oli,.,. Inter-
iiati i!iMl,v (',. ,s,.ra la L'ii.Tr.', mais une
L'u-iT- nui- .M ...iiformit.'av...' d-s rcii-les

stri '!,•< ,r,-r.s pour pr.'-v.-uir I '.iru8iou in-
util'.l' saiiiT -t l'iautil.' .l,'strurii.,!i de
la propri.'ti' priv.V' .m pulili.ju.'.

Outr.' 1-s r.-gl..8 ..ut-nu.'» dans .v
C:>.1.'. ani.'n.l.'.'.s <ni auirm.'nt.'.'s au l).'s..in,

rARs,.iiil.l,.,. Int.'rnatioMal.' peut d..iin.T
au Comiiiandant-.n-. h. f d,. ja F,,r,v. In-
t.Tiialioiial,' 1-s instru.tions suppl.'-ni.'n-
tair.' .ju'.!!,. juu^,' ...nv. nal)l,s dans .-ha-

'111- .a.<. Lu For.v lut-rnational.' doit
ayir .(.iiiormt-iMi'nt à .-.'s rcirL-s .'t à cfs
iuslru.ti.,ns. ,t lEtat .-..i.danin,-- .l.-vra
l'an- la liicMi.' ilios-, K..U1S p.du,- d'avoir
à pay-r uu.' l.mrd,. am-nd.. p.mr .'haiiue
mira-lion ,, , -s r.-irl.s, amcud.' qui anit-
ui'rait son insolvabilité ..t, par suite, la
vent.' «l.- .-..t Etat, si rAssi-mMéc Int.-rua-
tional,. l-d,-,id.- ainsi dans l'intérêt de
l'humanité .'u Lréuéral.

!/..r.,'anisati..n .st si impla.ald.'mcnt
ord..nné.. qu'au.un Etat, pas mèm.' le
plus puissant .i,' la T.Tr.', no rév.-rait
jamais d,. s'oppos.jr à la K..r.v Int.TUatio-
ual.' <iui. pour l'.'x.Vuti.m des ju>r,'m.'nts,
p.'Ut avoir à sa diNpositi..n, au .as d.' né-
f.'ssité, au-d.dà d'un milli.T des m-ill,.urB
navir.s d'Ktat ,t uu.' armé., d,. plus de
dix milli..ns d'unités. r..ur .-ha.un de
sfs I{ipréB..ntants. tout Etat doit être prêt
à .•..iitril)u,r jus.|u'à .on.urr.'n..' d.- dix
di- s.'s m.Mll.'urs navir-s .d d.. .in.iuaut.'
mille d.' s.'S plus val.Mir.'HX ».,ldats.

C.'tt.' disp.isitiou sera sans d.mt.' une
uieuac- suffisante et am-uu Etat ne
Ué.id.Ta jamais d'aïu.'ner sa propr.' des-
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i"£'."'.. S>mles, de semblables rat'snre»
!• ment assurer une paix perpétuelle, et
1.8 (raisd une force si considérable seront
éventuellement partagés dune manière si
impartiale par tous les Etats qu'ils ne se-
ront un far m pour aucun d'eni.

.1 ai ainsi donné une vue d'ensemble du
( "de entier, contenant cinq mille sii cent
. inquante sept articles, le Code le plus
vast.. ,, i, ait jamais été écrit. Il contient
s"it un principe, soit une solution, soit
lia précepte sur chaque question . apable
•1 intéresser un homme intelligent du
l'!nshuml,!etravaill..urjusquauUoiouau
I nsidcnt. Il sera utile non seulement
^'Hx avocats et aux juï-.s, anï ,-,msuls ,.t
•'"X ministres, aux conseillers on aux
li'>niin,.s d'Etat, mais aussi à laut.'ur à
Inivcntcur, au marchand, au voituri'er
'

1
assureur, au banquier, à la-cnt de

h:iUiir. Il fait connaître les droits et les
«l'voirs de tout homme et de tout Etat eu
niutiere temporelle aussi bien qu'en ma-
n.re spirituelle. Il propose des rèffles
l>our résoudre legconllits des lois criminel-
les, civiles ,.t commerciales. Il a pour
!'Ut -le ffuider tout homme qui entrepr.md
""e chose dans un pays et la ttnit dans
un autr,. H a pour but de proté.'er liin-
M.!.'runt et le natif, lindividu et la so-
''"'• l'employé et le patron, en tant que
.
haeun puisse avoir besoin de prote. tiou
Cette introduction n'est offerte queomme clef du travail entier, et j'espère

que pers.mne ne tentera de critiquer ce
('o<le dans son ensemble sans le lire d'a-
bonl attentivement du commencement à
la lin.

II a été écrit dans les trois langues qui
""• sont familières, et ave,- l'aide de per-
s-iines compétentes, chacune des trois
vrsK.ns a été écrite dans une lansrue
Mmpleetsaus préteuti.m, facile à com-
prendre et facile à traduire : parcequ'un
ode de .v gimre n'est pas écrit pour faire

montre d'une langue élégante, mais plu-
tôt p,;ur indiquer les analotrieg ,,utre les
l^t'iirues diIFérentes. Ce Code ne donne
<!• prélerence qu'au français, dans le seul
•'iil d assurer un ordr.. alphabétique cons-
tant chaque f ig qu'un certain ordre doit
'ire suivi, afin d'éviter l'injure et le res-
s •Mtiment. Quant au reste, chaque Etat

t..

1



XXXVIII.

peut empldvcr sa propre langue, et, avec
l'aid.' d'interprètes compéteufs et di's rè-
gles spécialement exposées dans ce Code,
l'Assemblée peut accomplir sa tâche sans
difficulté et sans employer sensiblement
une langue plutôt que l'autre.

Evidemment, le temps peut venir oii,

quoiqu il n y ait peut être pas une langue
unique pour le monde entier, toutes les

langues aetuelles auront subi un change-
ment tel qu'elles seront entièrement inter-

natioualisées, et,ayant beaucoup de règles
et d'expressions communes, ellee pourront
toutes s'apprendre aisément et devenir
d'emploi courant.

En d autres termes,ce Code offre de nou-
velles occasions aux gens studieux, non
seulement d'apprendre différentes lan-
gues et différentes lois, mais aussi d'ame-
ner une plus grande ressemblance entre
elles, sous tous les rapports possibles.

L'objet d'ensemble de ce Code est d'en-
courager les Nations et les races à aban-
donner ces coutumes et ces habitudes par-
ticulières qui n'ont aucune raison d'être,
et à adopter autant que possible une con-
duite uniforme afin que les règles les

plus parfaites puissent prévaloir et que
celles qui sont plus ou moins défectueu-
ses disparaissent.

Le Droit a, plus que tout, besoin d'une
transformation ou d'un changement,
presque d'une renaissanee, parceque son
infinie diversité n'est justifiée par aucune
saiue raibon tandis que son uniformité
serait utile et nécessaire. Si une telle

rénovation doit s'effectuer par un.- évolu-
tion lente, après une longue étude com-
parative du droit, elle ne se produira ja-

mais pareequ'une telle étude est le luxe
d'un |)etit nombre. Mais si les [iroposi-

tioiis de ce Code sont suivies, l'étude du
droit comparé sera un fait de chaque jour,
partout où les tribunaux sont à l'ipuvre,
et diins quelques années tout ce qui est
inutile dans les lois locales sera rejeté

m." me par ceux qui en sont les plus
chauds défenseurs aujourd hui; et quand
I" droit aura été épuré, non seulement
des priiic'ipes basés sur !e .•siuip!.- i ;ipTi.-e

<1" nos au être.'!, mais aussi de ses ambigui-
tés. les querelles au sujet du droit se ])ro-

duin.nt m..ins fréiiuemiiient, et le monde
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sera guidé par un ensemble de règles qui
seront presque entièrement conformes aa
commandement "Aimez votre prochain
comme vous-même ", et qui ne seront pas
seulement intelligibles mais même natu-
relles aux jeunes comme aux vieux.
Oui, les hommes de toutes races, de tou-

tes nations et de tontes classes devraient
élever la voix comme un seul homme en
faveur de la renaissance du droit et d'une
ère de paix perpétuelle véritable pressen-
tie par mon œuvu. Tous les hommes
intellisTonts et renseignés devraient de-
mander que le droit et la justice préva-
lent, et amener, en faisant sans délai des
lois ,U8tes, le changement si nécessaire
dans le champ du Droit International,
qui deviendrait ainsi le vrai type du Droit.'
Comblé des trésors innombrables que

lui donnerait ce Droit universel, l'homme
pourrait trouver son bonheur dans la pro-
t.Ntion de tout ce qui est bon et pur et
aimable, et, dans l'avenir, faire de cette
heureuse terre l'image du Ciel.
Avec cet idéal en vue et la ferme con-

viction que chaque disposition de ce Code
est i)ratioable, j'ose espérer que mon œu-
vre, résultat de beaucoup de sacrifices,
sera reçue avec bienveillance partout où
les homm.-s désirent la paix, et si je ne
puis mériter la divine récomp.-nse du pa-
cificateur, j'espère au moins gagner l'ap-
probation de mes semblables pour mon
ardent effort en vue d'accroître le bien-
être de l'humanité.

Jérôme lateraoscJa.

Montréal, 15 mni 1908.
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i 2.

Effets des Traités.

790-794.

i ».

EffeU des Traités à l'égard
des Tiers.

795 798.

SECTION VII.
Biécntion des Conventions

Internstinnales.

799-802.

*1.
Garanti.- en Oénêral.

803-808.

i 2.

Garantie fournie par un Etat Tiew
809-811.

SECTION VIII.
Interprétation des Traité.

812.

i 1.

Interprétation Grammaticale.
813-817.

i 2.

Bègrlesd'fnt.rprétation Logiqne
«18-826.

i 8.

Autorités Compét-ntes pour Inter-
préter un Traité.

826-828.

SECTION IX.
Annulation, Révo.ation et Cessation

des Traités.

829-880.

i 1.

Annulation d'un Traité

831-886.

*2.
Froroffatiou et Renouvellement

«il» Traités.

837-839.

SECTION X
Expiration de l'Effet Obligatoire de.

Conventions Internationales

840-841.

I
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CHAPITIJK III.

Obligations lut.-riiatioual.'s qui ont
origine saiiN ('i)iivfution.

SK'TIOX I.

Obligations dérivant dActos Licite».

«-I3-.H4.-,.

iSH:rT|r)\ II.

Obligations d.riviititdActe8lllicitei

i 1.

Obligation d'Iiidiunis.'r fondée sur
la Reep(iiiKal)jlité Directe.

><4!t-S.-)4.

§ -'.

Obligation dlii.lamiser fondée sur
la Iltspi.nsalulitt' Indirecte.

Tli'UK VIII.

Obligations dans I,. Domaine des
Intérêts l'^'onouiiques.

CHAIMTKEI.
Prinrip s (ri'néraux.

H'i.i-Hli'.l,

CH AI'ITIJI': II.

Traités d • ''mimerce.
M.<l-'.tO(».

CHAIMTK'E III.

Adoption d'un Typ.' International
de Poids et M sur « .t de Monnaies

:*oi.

tSK("Tl()\ I.

Pcidw t M, sures.

!t<i-'-'.ii:..

.SKCTIoN' II.

Monnai.' Inli-niationale.

!l|ti-:<L'f).

TITIM-: IX.

Choses/iui soni .lauK la Possession
Juri<li.|,i . ,1,. IKtat.

Cil \I'1TI{K I.

Bi.'ns Patri ti .niiux de l'Etat.

Droits de la S,

CH \1'ITIJI': II.

raiu.té h l'égard
du PatriiiiMiu. d- l'Etat

l'8l.
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SECTION I.

DroiU 8ur les Eaux Territoriale.
S>82-983.

SECTION II.

Cabotagri

.

984.

CHAPITRE III.
Moyen, de Commnni.ation entre

le. Etats.

935-937.

SECTION I.

Moyens Naturels de Communication
Internationale.

il8«.

i 1.

Navigation Maritime.
939-941.

^ 2.

Navigation Aérienne.

942-947.

SECTIO.N II
Moyens Artificiels deCo.nmunic.tioii

Internationale.

948-949.

i 1.

La Poste.

950-962.

* 2.

Lignes Télégraphiques.
963-983.

§ 8.

Télégraphie sans Fil.

9«4-9X8.

i 4.

Systèmes Téléphoniques.
989-992.

§ 5.

ChemiiiB de Fer.

998-997.

*
•^•

Usages des Voies de Co.nmnnicat.on.
des Chemins et .les I»thmes

998-1008.

TITRE X.
La Navigation et les Etatfl.

CHAPITRKI.
Nationalité des Navire..

1004-1013.

fe;l

iir
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CHAI'ITKE II.

Navir.s d'Etats.

lOM-1028.

CHAI'ITKE m.
Indépendau. .. d, s Navires d'Etat»

1024-108!).

CHAPITRE IV.
Droits et Dtvoirs d.s Navires.

1040-1046.

CHAPITIJE V.
Navires d'Ktat et Piraterie.

1047-10Ô4.

CHAPITRE VI.
Navires d'Ktat et Eeoliivage

10ô5-l()A8.

CHAPITRE VII.
Règlements .1,. la Navigation.

ifi.'i'.»-i(mi.

CHAPITRE VIII.
Eespoiisiibilité des Navires.

10t;:J-I064.

CHAPITRE IX.
Cérénii.iiial Maritime

loti.vioHa.

TITRE XI.
Devoirs Iut.iM,.tiu„aux des Etats.

I"ti--I0(j8.

CH A l'ITREI
Devoir de N ii-Iiiterventiou.

III lî'IOTI.

«II.MITRK II.

^ev(,ir a lut rv .„ii,.u Collective
(•our ttNHiir-, rohsHrvBUoe
''• "'•" '•"t-riiatioual.

"iT.'-l()74.

Ilevi.ir (iA,

<H \' i l'RK III,

Mlltllell..

ilITti

'!' '"iTRl-: IV.
lJ'^"l^^

: iiiiiiiauité.

iii::io.s3

«'MAI II RE V.
«•>-l>.iisi,l)ilii. |„t> riiHtioiial.'

<l - Hiats.
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CHAPITRE VI.
Devoir dnn Etat de Remplir

•e» Obligationa.
10S6-1088.

TITRE XII.

Bquilibrt^.

1089-1094.

TITRE XIII.

Faillito des Etats.

1095-1097.

TITRE XIV.
Ceasation des Etat».

1098-1106.

LIVRE II.
Droit International Public concer-

nant l'Homme et ses Droits Ci-
vils, Sociaux, Religieux,

Intellectuels et

Commerciaux.

TITRE I.

Dispositions Générales.
lIOMlii.

TITRE TI

Droits et Devoirs Quasi-Internatio-
naux de l'Homme comme Etre

Civil et Social.

1112-1118.

CHAPITRE I.

Droit de Liberté Personnelle et d'In-
violabilité de la Personne.

1114-1126

CHAPITRE II.
Droit d'Emigrer et de Trafiquer

Librement.

SECTION I.

Emigration et Immigration
1127-1147.

SECTION II.

Droits et Devoirs d.s Etrangers e^
général.

1 148-1162.

SECTION JII
Droit de Trafi.juer hors de son

propre pays.

1168-1166

CHAPITRE III.
Droit de Propriété en général.

Ilti7-n71.
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CHAPITRE IV.
Droit de j Homm. <!,. ohnisir la Ci-

t"y»Mi:. u l'ii;. Etat, Natura-
lloatinu et H,.» effets.

1172-1177.

SECTIOX I.

Citoy.'iiiirtr .t Nationalité

117H-111I1.

SECTION II.

Naturalisatiiiu.

1192-1203.

SECTION m.
Effets de la Ci!<,yenueté.

12(1-1-12(17.

CHAPITRE V.
Autres Droits Quasi-Internationaux

do rili.mnie.

SECTION I.

Droit de s'Instruire et dt

IVrlectidiuier.

120.s-12()it.

se

SECTION II

Droit de faire appiiiiuer les Lois Ci-
viles et Coninureiales selon une

méthode liïe de Droit In-

ternational Privé.

1210-1211.

SECTION III.

Droit des Hommes de »'as»oci«r poli-
tiquement, et ses cimi^équenees.

1212-121-).

SECTION IV.
Droit des Hommes de former des

Corporati..!iK et les faire re-

connaître îi l'Etranger.

I2Ui.

SECTION V.
Droit de. Hommes de s'associer pour

la Protection des classes et de
proiiacr.r leurs systèmes

à l'étranger

1217.

CHAPITRE VI.
Devoirs Qi,.-,>:i.|i,t.'rnâtj(maui de

l'Homme comme Etre

Civil et Social.

1218-12S2.



CHAl'ITRE VII.
Protection Juridique d,.g Droit, Qu».

<«i-Int..rnati„n«ux,l.. l'Homme
comme Etre Civil et Sooi»]

1288.

SECTION I.

Re«pon.abi!;:.,i..,EtatHàrai8onde
la Violation d-« Droite Quasi-

Intcrnationauï de
l 'Homme,
1234-1288.

SECTION II
Etat qui doit protéger les Intérêt.

à une V,..time de la Violation
d'un Droit Quasi-In-

ternational.

1239-lL>42.

SECTION III
D«^v«ir des autres Etat, d'adingep

sur une Plainte basée sur la
Violation d'un Droit
Quasi-International

df 1 Homme.
1243-1247.

TITRE III
Droit, et Devoirs Quasi-Intern.tio-

nauxdein„,„,„,.,,,„,,,,^^^^^

la Kelijrion et lEglise.

I24«-I2âl.

CHAPITRE I.

Droit de Lil.r,. Conscience
1252-1258.

CHAPITRE II.

Droit de Culte

12.';!*-i265.

CHAPITRE III
DroU.de se R.-.„„ir ..t de Former une

Elflise.

1 -'•<••- 1270.

r^ECTlON I.

Droit de Liberté de l'Eglige
1271 1284.

SECTION II.

Inviolabilité du Chef de l'Egli»e
1285-1294.

SECTION III.
Droit de Repré8..ntati.,n de l'Birli.e

I2!»5.1300.

«I
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SECTION IV,
Droit <1.' rriipai^andt».

1801-1805.

CHAPITRE IV.
Rapports dr rEi,'lig« .-t de l'Etat.

180(i.i320.

«'HAl'ITliE V.
Devoirs QuaKi-Iiii..riiationsux de

l'EfflisH.

13-.'I-I881.

CHAPITRE VI.
Protection Juri.liqu,. des Droit» et

DeToirsQuasi-Iiit-rnationaux de
l 'Homiui- i-n ,c qui conci-rne

la R<'lij^i(.ii ou lEglise.

1332-1844.

TITRE IV.
Droits et D-voir» Quasi-Internatio-
Bsux de rHomme .-n Matière
Intellectu.il.. et Commerciale.

CHAPITRE I.

Gréuéralités.

1345-1847.

CHAPITRE II.

Droits Quasi-lut.rnatioDaux concer-
nant la Propriété Littéraire.

184»- 1382.

CHAPITRE III.
Droits Quasilut.rnatioiiaux concer-

nant la Propriété Industrielle.

1383-1395.

SECTION I.

Brevets illuveution.

13!itJ-l408.

•SECTION II.

Marques <1,. Fabrique.

1404-1415.

SECTION III

Dessins de Fal.riqu.. ,.t Modèles In-
lillstriels.

14111-1418.

SECTION IV.
Noms Cdiiimi'reianx.

1419-1423.



t'HA PITRE IV
Devoir,

QuHHi-I,.t,.r„„tionaux de
I Homme ,,i, mat.er,. Intellec.

tuell,. et ('.)mm..r.ial.. -t
Cons<'qu..,i,-,.g de c«8

l'i'V'iirs.

H24-U81.'.

LIVRE ni.
Droit Criminel Intoruational.

TITRE I.

DinpoNiti.m» Uénéralfg
H33-N3.-..

^
TITRE II.

Juridiction d'un Etat sur les Crime,
et les Uélitg.

CHAPITRE I.

Actos Crimin,.l« ...ramig dan.
le» Lu.iites .lu T,.rritoire

1436-1470.

CHAPITRE II
Crime, commis ,.„ Pays Etranger.

1471-1487.

TITRE III
Droit dVx,.uI„.rl..s Criminel,

du Ti'rritoire.

14S«-I4!(7

TITRE IV.
Eïtraditi,,,. ,|,.8 Crimineig.

i-i:"H-iôoo.

CHAPITRE I

^°''"^''^»«'l"M-uv..„t être l'Objet
«liixtradition.

iHU-I.ilO.

CHAPITRE ri

Actos Cri.nin,.|s ,j„i donnent lien
à 1 l^xtradition.

l'>lM.-,lx.

l'ARTIE II.

Droit Iiit-rnalional Privé.
I.>llt-i528.

UVRK I.

Droit Civil Int-rnational.

TITRE I.

Définition .t l,«t du droit Civil
Iiit.rnational.

li>2!»-1530.
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TITKK II.

Personnel ot Statuts PeraonneU
lâSllâSd.

DIVISION I.

Perionnei Nstur.llog «t leurs Droits
Civilii.

1587-I.')44.

CHAPITRE î.
Btst et Capacité Juridique des Per-
sonnes et Rolutidiis de Famille.

1645-l.'i48.

CHAl'ITRK II.

Nbtioiiulité.

154i»-l.i.54.

CHAPITRE III.

Domicil.. et Résidence.

SECTION I.

Dumioile.

1655-1589.

SECTION II.

Résidence et Coullits qu'elle peut
causer dans la Preuve Vi

Domicile.

I5!t0-15!t8.

CHAPITRE IV.

D.'s Abs.'iits.

1594-l.">9!t.

CHAPITRE V.
Actes d.' lEtat Civil.

Iti00-l(î08.

CHAl'ITRK VI.

Mariajfe.

SECTION I.

ProraesNe d.' Mariage.

l'ÎO'.t-lino.

SECTION II.

Capacité de .outra.ti-r Mariage.
l»;il-ii;i!i.

SECTION m
Consenteiii.'iit ^..iir .-ontracter

Miiriaite.

Iti20-H;25.

SECTION IV.
Conditions Iiitrius.qu,-» du Mariage.

I»i2ti-li;28.
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SECTION V
Formalité. req„i,.,,p„„,,Cé„.

or»tion du M«rùge
l«2!t.I(;36.

_ SECTION VI
P"nTedel.CélébrationduM.ri.g,

I»i87-lfi89.
^

SECTION VII
Opposition, au MarWe

lti-10.|ti42.

SECTION VIII
Action, en NullJ,^d«M«riMo

lti48-l.;58.
'

SECTION IX
I-" qui règle l..«EH.t. Civil, du

Mariajç»'.

« 1.

Pui.Ban,v Maritale.

A..istan,'e Réciproque.

J S.

Condition Juridiciu.. de 1. Pe^n,,
Mariée.

I«5ti5-l»i70.

SECTION X.
Effet» Civil, du Mariage Puftif

1671-1675.

CHAPITRE VII
De 1. Séparation

d,.Corp,etdeBien.
de. £|>ous,

Iti76-l(i8l.

CHAI . ,iy„j
Divorce.

])«•-.'- hi!*3.

CHAPITRE IX.
Filiation,

SËCTIO.s- I.

Filiation Légitime.

SECTION II.

Filiation Naturelle.

no-2-i-în.

SECTION III.

Filiation Adoptive.
1718-1724.



20.

CHAriTI'K X.
Droite «t Df viiirs d. » ^imui pnven

Ii-um Kiifaiili)

17l'.. 17'JH,

SKCTION I

PuiMsanD' <ti'riiii|]i>

172!» T;«7

>.,! TION 11

Obligstum il funrinrd.'^ •.lun.-ute.

! ,3S-n4-l.

'Ii U'ii UE XI,
PerioimoK II »|>al.l s -t M.gnrei de

Prot.'.t.
. .••tfil.li Uar . li-nr

liUt rèt

.

171,.

si:(T:')N' 1

Incap ii'ité .' i.li(ju.., ,.t Loi qm doit
rririer l.r. \, (•« .l,.» l'-Tgoniieg

Ili('.'>pa!<li'ti.

SElïION U
Mesiàr.'B d.. l'r.it.oticn ,-n fav. ur des

i'i'r«i>riiii'B Itirn(,iu,|,.g

I75i ITtls.

SiM TION III

Einaiii ipatioti.

17ii".* 1773.

SK(Tin\
lutiTlIl'-tl

1774-17»

1)I\ I.SIO . I.

Pcrsonu.-a Juri.i ,„.•• .-t lears

Droit» Ci ils

17x3

(HAriTRK '

Corporations .'t Droit D."voir«
d(^» l'iTHonii.'R .Tiirid ueg en

Pays KtrHntT'T

1784 iHdv

SECT N
Domî -il^ des .rj ,;:

1X03 «16

ai'

ni ru.'

d.'K Cor,

-07-1812
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CHAi-n!;!.; xnr

,7
>-,.,.„„«,.», „D,r„,

''' • Jii .</iqu,.i.

.

fHAITliJE XIV.

b;7 ..,,

\ »

at.

^'•fioiiiia

mun
Etu

CHA, n
' Juri.ii

'•riii.

•K-ti,.,,

om-

"pB i-n

Dr itq

Col

TKK IV.
""' '" ^'""« pour Objet
t ÎMntut Ré,.I

HAPITRK I.

'"•i'"i(...d..8 Choses et
•^ 'ini r..(riggont

SECTiOM.
Immtul)K.g,

1H2H-1H37.

SECTION II.

Mfublfs.
1838-1842.

SECTION III.

«tatnt Héel.

1843-1849

CHAPITRE II.

Propriété.

1850-H(;o.

CHAPITRK III.

Accession

,

1861-1866.

CHAPITRE ÎV
D.nfru.t. Usage et Habitation.

SECTION I.

Usufruit.

W67-1870.
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SECTION II.

Usage »'t Habitation

1871-1874.

CHAPITRE V.
Servitudes.

1875-1889.

CHAPITRE VI.
Lois qui règlent la Possession, le

Droit de Rét.ntion et l'Oceu-

pation.

SECTION I.

Pnegession

.

1890-1894.

SECTION II.

Droit de Rétention.

1895-1899.

SECTION III.

Occupation

.

1900-1902.

TITRE V.
Conventions qui ont pour effet l'Ac-

quisition et la Transmission de
la Propriété et des an-

tres Droits sur

les Choses.

I!'(i3.

CHAPITRE I.

Lois qui gouvernent les Obligations
et les Contrats en général.

1904.

SECTION I.

Contrats.

1905.

^ 1.

Loi qui règle la Forme des Contrats.

190«-1920.

« -2.

Lieu dans leqn> 1 le Contrat doit
être tenu pour parfait, et

et lieu dans lequel son
Exécution doit être

censée accomplie.

19l.'l-l!t20.

< 3.

Loi qui gouvcriic l'Obligation

Conventionnelle.

1927-1938.



Iaterpret.tiondeaActe.etde.

Contrat..

1989-1941.

'";;;'i-'^f4'"^nerlaN.tureet
ie.E^et. Juridique, de imii.

gation

.

1942-1951.

Effeti•Juridique,
Extraterritoriaux

ae. Convention..

1952-1957.

_ § 7.

Bxtmction de. Obligation..
1958-1960.

SECTION II
Lo« qui règlent le. Obligation,

créée, .ans con,.ntion.

^' qui règle le, Qua.i-Contrat.
1961-ia68.

i 2.

Obligation provenant de Délit, et
Qu8.i-Délit..

1964-1974.

CHAPITEE II.

Cont-
. de Vente.

SECTION I
I^' qui règle le. Condition, requi.e. pour la Validité de la

Vente.

1976-1385.

SECTION II

^' q»i règle le. Obligation, du
Vendeur.

1986-2009.

NECTION III
^' *î"'

'^f!"
'••« Obligation, de

I Ai'heteur.

2010-2(115.

SECTION IV
Lo. qui règle la Ité,.,lution de 1.

Vente,

2016-2026.



SECTION V.

Lui qui règle la Ii)-8i ision d'un Con-

trat d.' Vont»!

.

2027-202ii.

CHAIMTRE III.

Contnit di' Ci'ssion.

2030-2041.

CHAI'ITUEIV.
CdUtrut d'Kchauge

2(U2-20.-)0.

CHAIMT'.ÎE V.

EmpbytéoKf <t Droit de Superficie

20r)l-20,'>7.

CHAPITRE VI.

Louage,

SECTION I.

Loi qui règle le Louage des Choaei.

2008-207'.».

SECTION II.

Loi qui règle le Limage d'Ouvrage.

2080-20yl.

CHAPITRE VII.

Contrat de Maudat.
20'.t2-2110.

CHAPITRE VIII.

Contrat de Société.

2111-2131.

CHAPITRE IX.

Contrat de Transaction.

2132-2140.

CHAPITRE X.

Constitution de Rente.

2141 2142.

SECTION I.

Rente Perpétuelle.

2143-21.55.

SKÇTION II.

Rente Viagère.

2156-21tJ4.

CHAPITRE XI
Contrats de .1 t de P«ri.

iltir.-2172.

CHAPITRE XII.

Prôt à Usag.

2178-'..I7!>
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CHAPITRE XIII.
Prêt de Cousommation

2180-2190.

CHAPITRE XI7.
Nantissement.

2191-2205.

CHAPITRE XV.
Antichrège.

2206-2210.

CHAPITRE XVI.
fiépôt.

2211-2212.

SECTION I.

Dépôt .Simple.

2213-2215.

§ 1.

Dépôt Volontaire.

2216-2225.

Dépôt Nécessaire.

2220-2227.

SECTION II.

Séqu.'stre.

222M-2232.

CHAPITRE XVII.
Fidéjussion

.

2283-2238.

CHAPITRE XVIII.
Conventions Matrimonialei.

2239,

SECTION I.

Formes des Conventions Matri-
moniales.

1:240-2244.

SECTION II.

Conditions substantielles requUe.
pour la validité des ConTen-

tiens Matrifiii.iiiales.

224ô-22.'i0.

SECTION III.

Immutabilité d.s Conventioni
Matrimoniales.

2251-2258.

SECTION IV.

Dot.

2254-2257.
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SECTION V.

Biens Paraphernaax

.

22n 8-2259.

SECTION VI.

Douairt!

.

22G0-2266.

SECTION VII.

Clommnnsaté de Biens entre Con-
joints.

2267-2270.

SECTION VIII.

Préciput Conventionnel.

2271-2272.

SECTION IX.

Effeta da chaui^enient de la Loi Par»

Bonnelle à l'égatd des Conven-
tions Matrimoniales et des

Droits des Conjoints re-

latifs aux biens.

22"3-22!tl.

CHAPITRE XIX.
Donations.

2292.

SECTION 1.

Capacité de disposer et de recevoir

par Donation

.

22'.t3-22!t8.

SECTION II.

Forme des Donations.

2299-2305.

SECTION III.

Conditions Intrinsèques requiaea.

Substances et Effets des

Donations.

2306-2321.

SECTION IV.

Révocation des Donations.

2822-2327.

SECTION V.

Rédactions dei« Donations.

232H 2381.

TITRE V.

Successions.

CHAPITRE I.

Dispositions Générales.

2832-2840.

CHAPITRE II.

Succession nb inlettat.
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SECTION I
Ordre de Saccewion et Me.ure de.

Droit» Successoraux.

2841-2851.

SECTION II

SucceMion Vacante et Droits de
l'Etat.

2352-2862.

CHAPITRE III.

Succession Testamentaire
2868.

SECTION I.
Loi qui règle la Forme du Teatament

286-1-2878.

SECTION II
Valeur Jnridiqn.. du Testament

Conjoint,

2379-2401.

SECTION III.
Loi qui règle la Capacité et 1 -In.

capacité du Testateur et du
Iiégiitaire

.

i 1.

Capacité et Incapacité des person-
nés Naturelles.

2402-2418.

« 2.

Capacité et Incapacité des Personne.
Juridiques de l'Éiat et de l 'Eglise

2414-2427.

SECTION IV.
Exécution des Testament..

2428-2442.

CHAPITRE IV.
Dispositions Communes aux Suc-

cessions Testamentaires.
et ab intestat.

SECTION I.

Ouverture de la Succession, Eten-
due et Nature des Droits

Successoraux.

2448-2449.

SECTION II.

Transmission et Acquisition de
l'Héritaj^e.

2450-2466.

SECTION m.
Pactes Successoraux.

2457-2459.
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SECTION IV.

Acceptation de la Succession et

Renonciation.

24t50-24"7.

SECTION V.

Acceptation smig Bénéfice d'In-

ventaire.

•2478--J4H2.

SECTION VI.

Pftrtage de la Sui'ceBsion.

2483-2.il0.

TITRE VI.

FrivilègrB et Hypothèques.

2511.

CHAPITRE I.

Loi qui règle les Privilèges.

2512-2518.

CHAPITRE II.

Loi qui règle les Hypothèques.
251!»-2522.

SECTION I.

Hypothèques Conventionnelles.

2523-2231.

SECTION II.

Hypothèques Légales.

2582-2538.

SECTION III.

Hypothèques .ludiciaires.

2589-2540

.

TITRE VII.

Prescription.

2541-2551.

LIVRE II.

Droit Commercial International.

TITRE I.

Çommerci' en Général.

CHAPITRE I.

Dispositions (rénérales.

2552-2558.

CHAPITRE II.

Actes de Commerce.
2554-2565.

CHAPITRE III.

Commerçants.
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SECTION I.

Lenn Droit, et Loi qnj je, r^git
2566-2567.

SECTION II.

Capacité des Commerçant»
2568-2569.

* >.

Mineurs.

2570-2579.

* 2.

Femmea Mariées.

3580-2588.

SECTION III.

Obligations spéciales des Com-
merçants.

2589-2595.

CHAPITRE IV.
ObligationsComraereiales en général

2596.

SECTION r.

Loi qui règle la Nature des Obli-
gâtions.

2597-2599.

SECTION II
Loi qui règle la Validité Intrinsèque
de la substance de l'Obligation

Commerciale.

2600-2604.

SECTION III
Loi qui règle la Forme de l'ObU.

gatioD Commerciale.
2605-2618.

SECTION IV.
Obligations Commerciales résul-

tant de Contrats faits par
correspondance.

26J4-2621.

SECTION V.
Loi qui règle les Effets de l'Obli-

gation Commerciale.

2622-2b-24.

' * V?'

n

TITUE II.

Contrats Commerciaux.

«^HAPJTRE I.

Vente Commerciale.
2625-2669.
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CHAPITRE II.

Lettri'8 (II! ('haage.

SECTION I.

C»p»cité d« <l.'v.'nir Partie à une
Lettr.' de Change.

L't)70-2t)71.

SECTION II.

Forme dfs Lfttri'g de Chann
2G7-.'-2t>78.

SECTION III.

Effets de robliiratiini lontenae dans
la Lettre <Ii' Change.

2(i7!t--Jti«8.

SECTION IV.

Obligation dérivant de rEmiuion
de la Lettre de Change.

•2684.2708

SECTION V.

Acceptation

.

2704-2720.

SECTION VI.

EndiiHsetnent.

2721-2781.

SECTION VII.

Aval.

2732-2788.

SECTION VIII.

Duplicata et Copies.

2789-2742.

SECTION IX.

Bxécnt'on des Lettres de Chanirea.

M.
Principes généraux.

2748-2759.

* 2.

Paiement.

2760-2787.

Effets du > paiement.

Protêt

2788-2BI5,

II,

Avis de non -paiement.

2816-2819.

SECTION X.
Droit d'Action sur une Lettre de

Change.

2820-2884.
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SECTION XI.
Rt'traite.

2885-2847.

SECTION XII
lettre he Change comme Titre

Exécutoire.

-''<48-2«5a.

CHAPITRE m.
Bii].«t3 à ordre.
2SÔ4-2858.

CHAPITRE IV.
Chèques.

2«5fl-2867.

CHAPITRE V

et Contrats d., Comptes Con.
wnts en particulier.

-'î<«8-2Hf)7.

CHAPITRE VI
Opérations d. Courtage en généralet Contrats d..R..port en ;»,

ticulier.

."SECTION I.

Princii)es généraux
2.S1»8-2912.

SECTION II.

Contrats d.' Report
2913 2923.

CHAPITRE VII
Contrats de Oage Commercial.

SECTION I.

Oage Commercial en général
2924- 2947.

SECTION U
IWpôt. dans les Magasins Généraux

2948-2463.

CHAPITRE VIII
Mandat Commercial et Commiwiou

2964 3028.

Sociétés de

TITRE m.

T»*'
•"' "'"""""'''^

«' Contrat.
Commerciaux dans lesquels elle.
•ont généralement intéressées.

CHAPITiCE I.

Sociétés de Commerce.
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SECTION 1.

Soci^^téa t'n Qéntrti

.

80l'!» 30«1.

SECTION H.

Société! p«r Aotii'im t<n particnliar.

80«.i-3077.

CHAl'ITKK II.

Contrat di' Traniport.

SECTION I.

TraDRport di-s ohoaei.

80TH-8124.

SECTION II.

Tr»nRp<-:t (I<>r Personnel

81J.V8136.

CHAI'ITWE III.

Contrat d'ANsurance.

8137-31H2.

SECTION I.

Auaranres ooiitri- Ii'r Dommage*.
81t<3 32()1.

SCCTION II.

ÀMurani'i' sur la Vie.

8-'0J 32^0.

TITRE IV.

Droit Maritiiiif liit<*rnational.

CHAl'ITUE I.

Navirci et leurs Propriétaires.

3tn-ais>.

SECTION I.

Contrat de V.ute d un Navire.

8J33-3242.

SECTiO.V II.

Usui'iipion.

8243-824ti.

SECTION m.
Responsabilité des Propriétaires

d'un Navire.

3247 3249.

SECTION IV.

Rapports entre lis Copropriétaires

d'un Navire.

:{2i)0-:i2.">8.

rH.Al'ITRE II

Capitaine de Navire.

8250-3273.
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CHAPITRE fil.

Gen» d.' 1 Equipage.
8-.'74-«J77.

CHAPITRE IV.
Contrat dAffrêtement.

«278-8290

.

SECTION I.

ConuajgNHiQfnt.

32«I.82!»7.

SECTION II.

TraD.port de. PsMag.T. par Mer
3.i9»-830|.

CHAPITRE V.
Contrat de Prêt à la Growe.

8804-8817.

CHAP'TRE VI.
Gage on Ilypoth. que ,ur leaNavirea.

881S-8827.

CHAPITRE VII.
Priviligei Maritimea.

8828-8332.

CHAPITRE VIII.
Droit .lii fiaite.

8833 3384.

CHAi'ITRE IX.
Droits Réel» sur un Navire qui Chan-

ge de Nation al it/i.

883 ".-3386

CHAIITRE X.
S»iiie etVente .1

, 1 i.iaire. des Navirea
8387 3339.

CHAPITRE XI
Asaiitance Maritime .t Sauvetage.

8840-8855.

CHAPITRE XII.

Avarie».

8356-3359.

CHAPITRE XIII.

Abordage.

8360-83fi9.

CHAPITRE XIV.
Assurances Maritimes.

8870-3381.



TITkK V,

PuUites «a Puint d» Va<> dei Re-
ports Intornationkaz.

CHAPITRE I.

Faillite en Oi-néral.

SECTION I.

Principi'g Oénéranx.
S882-888lt.

SECTION II.

Faillite! qui »ut un Effet Intar-

national.

8800-S3!)'i.

SECTION III.

Faillite! dont 1 Effet <Kt Simplemaat
Looal

.

839ti-3400.

SECTION IV.

Effi-ta dt> la Faillite.

8401-8404.

SFCTIOX V.

Geaaation Job Ai-tioui Individaellei.

8405-3409.

SECTK»N VI.

Actions .-n Nullité.

8410-3422

SECTION VII
Inaaisiasabilité de t . rtains Biena dn

Failli

3423-8424.

SECTION VIII.

Bxequatur et Fi>ii tious da ('uratenr

à lEtringer.

8425-3428.

SECTION ÎX.

Procédure, Ordre des Créanoiert,

Privilèges et Hypothèque!.

842i»-348tf.

SECTION X.
Droit de Kevendication.

8440-8442.

SECTION XI.

Compensation.

8413-3444.

SECTION XII.

Concordat l't DéihHrge.

8445-3461

SECTION xnr
Kéhabilitatioii,

84: "455
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"HAPITHE II

Pftillitei de Soriétôi Comin«rci»lM
••D Partioaliiir.

»i->i' 8464.

PARTIE m
UgùUture

,
M «gjif rature , Procédur»

et Exécution Intirustionmlet.

LIVRE I.

AïWtnblé.' IntiTiiâtionale.

TITRE I.

Organiiatiou d.- rA(i»tmbl6e
IntiTiiatioiialt,

84ti..-349!».

TITRE II.

Rénnioas dp 1' A(iji.inl,lfe Internatio-
nale et s,'s AnhivL'B.

8500-3.117.

TITRE III.

Pouvoir» de lAgmmbléi' Inter-

iiatioiialiv

8.1 1.;.

Pouvoir» Léi^isla . isenibke
Interr ...nil,'

;;5iit-, . I.

CHAIT. ;.ii

Pouvoir Ju.'i. iaire d.' 1 AMi-mblée
IntiTiiiitiuiialH.

:;•-.'2-8524.

CHAI'IIKE III.

Pouvoirs Exf. utils de 1 ^s^ ....blée

Interuatiduale

;j;i2.')-.!5-.'6.

LIVRE II,

AMemblée Int.ruationali' Siégean
comuii' Corps Législatif.

;iô2"-.!ô-J8.

TITRE 1.

Election du l'r- sideut et du Vice-
Président <1. l'Assemblée.

i.">l.".>-.!.i42.

i.iKE H.

Révision du Ctide.

:jô4.)-:io'.)3.
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TITRE III.

R*glei et RèglemcutB de 1 'An«mblé«
Inturnationale.

3594-;{607.

TITKE IV.

Statuts Iut.'rnation»nx.

3608-;{t>;i4.

LIVRE III.

QneBtioni de Procédure Internatio-
nale en Matières Civiles et

Commerciales.

TITRE I.

Juridiction des Cours dans les Diffé-
rentes Sortes d'Actions.

CHAPITJiE I

Règles Générales de Juridiction

Exclusive.

8635 3641

.

CHAriTKE II.

Règles Générales de Juridiction
Conrurri'Hte.

3ti42-3t;il.

CH.41'ITIŒ III.
Cas dans lesquels la Cour du Lieu où
réside le Deniand. ur, ou Celle du
Lieu ou g., trouv,. le Défendeur
ou ses lii.ns. a Juridiction
Concurrente avec les Cours

ci-dessus mentionnées.
;!6â 2-3654.

CHArjTK'K IV.
Quand la Juridi, ti,,u Con .irrente
devient Juridi. ti„n Eiciusive.

36.')."i-:;ii,')(j.

l'HAIMTRE V.
Règles Générales pour la .Significa-

tion di's .Aiti.iiig.

3ti.)7-.lii7o.

CH.AI'ITKK VI.
Autres Rèirl,.K cou.vrnant la Juri-

diction d.s Cours et la r igni-
firali.iu des A.tious.

'•<i71-.:iiM2.

CIUI'ITKK Vil.
Pren. riptiou ,1 « Aetiona.

itlH;!.:;.;s4.

.
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TITRB II.

Pratique.

CHAPITRE I,

Question! de Pratique en Général.

3685-:J689.

CHAPITRE II.

Formalités de Procédure.

8690-3694

.

CHAPITRE III.

Timbres et Impôts du Fisc.

3695-3700.

CHAPITRE IV.

Preuve

.

SECTION I.

Statuts exigeant certains genres d»

Preuve au Soutien d'une Actioîi

3701-3713.

SECTION II

Contrats exécutés in fraudem legis

(lumesticae.

3714-3716.

SECTION in.

Certificats Je Notaires et autres

OlHi-iers.

3716-3721.

SECTION IV.

Parties.

872-2-3745.

SECTION V.

Actions et Procès.

8746-376-2.

SECTION VI.

Avocat au Dossier.

8753-8754.

SECTION VII.

Récusation des Juges.

"755-8756.

SECTION VIII.

Reprise d'Instunc-, Désistement et

Péremption d'Instance.

87.M -3759.

SECTION IX.

Lif Peiulem.

37tiO-37t!8.

SECTION X.

C' mpeUBalion et Défaut de

Ciiiisidération.

8764-8769.
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SECTION XI.

Preuve

.

8770-8771.

i 1.

Preuve par DocumentjEcrit

.

8772-8779.

§ 2.

Preuve par Témoins.

8780-8786.

^ 3.

Présoiiiptiona.

3787-3792.

SECTION XII.

Lettres et Commissions Rogatoires.

••{793-:!81t5.

SECTION XIII.

Proies par Jury.

3817-3819.

TITRE III.

Jugements Prononcés par une Cour
Etrani^ère.

CHAriTRE I.

Jugements Etraiig.-rs et leur Validité
8H20-8834.

CHAI'ITHE II,

Jugements de Vt rilication

.

3H35-3S:;<,t.

CHAl'lTUK III.

Jutrt'Hii'nts in rem.

384i)-3.H47.

CHAI'ITKl!: IV.
Jugements par r.-ipport à ! ÉtatCivil.

:îs4«.3s.^):!.

CHAriTRE V.
Etendue de l'Opération d'un

Jugement.

:!8:.4-;i,s.-,t;.

TITUK IV.

Erécution des Ju^-i inents Etrangers.

CHAIMTIil'; I.

Distinction entre la !>:• jutlinita et

l'Eiéiution.

:^.",7-:'..xi;.V

CHAl'irUK II.

Conditions re.juis.s pi mr l'Exécution
:'>H(Jti-:;^HO.

1
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CHAPITRE III.

Méthode d'ExécntioB.

;5881-:5885.

CHAPITRE IV.

Jugement accordant l'Bxéqustmi.

:5880-:;8î».

LIVRE IV.

Questions Internatiouales de Procé-

dure en Matières Pénale».

TITRE I.

Sentences et fies Judicata.

:590fl-:5901.

CHAPITRE I.

Sentences Etrangères pour Délit»

commis à l'Étranger.

8902-:U»12.

CHAPITRE II.

Sentence émise par une Juridiction

Extraterritoriale et Procès Ulté-

rieur, devant K Tribunal

Territorial

.

13918-3915.

CHAPITRE III.

Effets des'St'utences Pénale»

Étrau gères.

3916-3928.

TITRE II.

Procédure pour les Demandes

d Extradition.

CHAPITRE I.

Formalités^ suivre pour les Deman-

des d'Litradition.

â'.t29-3942.

SECTION I.

Réquisition.

8943-3948.

SECTION 11.

Plainte.

3949-395G.

SECTION III.

Arrestation.

395"-89t!l.

SECTION IV.

Preuve

.

39t>2-;i9(i5

.



40

SECTION V.
Habeas Corpu».

3966-3967

.

SECTION VI.
Remi«t> du Fugitif.

3468-3972.

CHAPITRE II.

Coniéquencea de l 'Extradition

.

3973-3979.

CHAPITRE III.

Autres Conditions et Règles dont
l'Extradition doit dépendre.

3980-3995.

CHAPITRE IV.
Extradition des Déserteurs.

3996-4003.

LIVRE V.
Magistrature Internationale d'un

État.

TITRE I.

Constitution et Juridiction de la M»-
gistrature Internationale d'un Etat.

CHAPITRE I.

Cour de Juridiction Internationale

d'nn État.

4004-4008.

SECTION I.

Cours de Première Instance de Juri-
diction Internationale.

4009-4012.

SECTION II.

Cours de Révision de Juridiction

Internationale.

4013-4015.

SECTION III.

Cours Locale d'Appel de Juridiction

Internationale.

4016.401H.

SECTION IV.
Haute Cour d'Appel de Juridiction

Internarionale d'un État.

4019-4022.

CHAPITKli 11.

Matières qui peuvent être entendues
et décidée» par les Cours de Ja-

ridictiou Inti-riiatiunale.

4023-4036.



CHAPiTRE III.

Nomination et Traitement dee Juge»

fonnant 1er Cours de Jniidic-

tion Internationale.

4037-4046.

CHAPITRE IV.

Interprètes Officiel» dana le» Coût»

de Juridiction Internationale.

4047-4049.

TITRE II.

Loia qni doivent être mise» en force

dan» le» Cour» de Juridiction

Internationale et preuve

de» Lois Etrangère».

4050-4058.

CHAPITRE I.

Preuve de la Loi Etrangère.

4054-4064.

CHAPITRE IL

Ca« de» Etats Indépendants san»

Loi éorite.

4065-4069.

TITRE m.
Procédure à suivre dans les Coui»

de Juridiction Internationale.

4070-4073.

CHAPITRE I.

Procédure Criminelle devant le»

Cours de Juridiction Inter-

nationale.

SECTION I.

Assignation Compulsive des Accusé»

devant le GrettU-r International.

4074-4080.

SECTION II.

Procédure lors de la Comparution

de l'Accusé.

4081-4091.

SECTION III.

l'ro.ès.

40!t2-4n9.

SECTION IV.

Appel.

4120-4184.

SECTION V.

Condamuationc Sommdires.

1185-1119.

I

"^



42

SECTION VI.

Frocédarcs après Conviction.

J 1.

Punitiona.

4150-4164.

* 2.

Des Pardons.

4165-4169.

CHAPITRE II.

Procéduret en Matières Civiles et

Commerciales dans les Cours de
Juridiction Internationale.

SECTION I.

Actions et Personnes qui peuvent

y être Parties.

4170-4178.

SECTION II.

Lien de l'Introduction des Actions,

Mode de Comparution et Bègles
Ginéra'.es de Plaidoirie.

4179-4198.

SECTION III.

Assignation.

4199-4227.

SECTION IV.

Entrée de la cause, Production des

Pièces, et Comparution ou défaut
de comparaître

4228-42S6.

SECTION V.

Contestation de la C'use.

§ 1-

Exceptions Préliminaires.

4287-4246.

4 2.

Contestation au Mérite.

I

Inscription en Droit.

4247-4249.

II.

Défense, Réponse et Réplique.

42.50-4268.

SECTION VI.

Procédures Incidentes.

5 1

Demande Incidente et Demande Be-
conventionuelle.

4264-42rt!1.
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Interventioni.

4270-4278.

§ 8.

Action en Garantie.

427 4 -4-280.

§ 4.

Inêcription e.i F»ux.

42? 1-4290.

6 5.

Récusation

.

4291-4299.

k 6.

Désaveu

.

4800-4806.

§

Changement d.- Procureur.

4807-4810.

* H.

Reprise d'Instance.

4:;n-4;n6.

§ 9.

Désistoment.

4317-4320.

I) 10.

Péremption d'Instance.

4821-4325.

§11.

Examen Préalabl. .-t Inspection de

DocuiiKînts.

4326-4328.

§ 12.

Rénuiou -1 Actions.

4329-4380.

§ 13.

Amfiidi'inenti.

4381-1343.

SECTION VII.

Adjudication sur un l'oint de Droit

lorsque les Faits sont Admis.

43 U- 1849.

SECTION VIII.

Instruction.

» 1.

Inscription.

43ft0-48.')2.

>'
-•

Assignation des Témoins-

18.^8-4858.
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i 8.

Mtrche de l'Initraction et ijow
nement.

4859-4865.

* 4.

Examen des Témoins.

4366-489a.

* 5.

K(tception des Dépositions.

4893-4896.

SECTION IX.
lacidenU du Procès et de U Preure.

§ 1.

Examen des Témoins de Consen-
tement.

4897-4398.

§ 2.

Examen des Témoins Malades on sur
le point de quitter le Pays.

4309-4400.

i 3.

Examen des Témoiug ailleurs qu'à
l'Endroit où la Cause est Pen-

dante.
4401-J402.

§ 4.

Interrogatoires sur Faita et Articles.

4403-4414.

§ 5.

Enquête devant un Commissaire
Enquêteur.

4415-4423.

^ 6.

Expertise, Visite des Lieux, Renvoi
en Matière de Comptes et

Arbitrage.

4424-4444.

§ 7.

Commission pour 1 Examen des Té-
tnuins.

4445-4455.

SECTION X.
Enquête et Audition dans les CausbS

par Défaut tt Ex-Parte.

445ti-ll5H.

SECTION XI

.higemeut.

§ 1.

Confession de .lugement.

44ô9-iliJ4.
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Jugement «r Défaut de Comp»i»î-

tre ou de PUider.

1465-4468.

M-
Eèyle.. Générale.

ReUtivet aM Ju-

getnentt.

4469- t481.

SECTION Xll.

Dépeui.

44H-2-4401

.

SECTION XIII.

Exécution Volontaire des Jugementt

.

§ 1-

Eéceptiona de» Caution!.

4492-4491.

§
-2.

EedditiondeaComptea.
4498-4610.

§ 3.

DélalBseinent.

4511-4514.

§ 4.

Offrea réeilea, Judiciairea et Autre..

et Consignation.

4516-4523.

SECTION XIV.

Examen de. Débiteurs apiè. Juge-

ment.

4524-4527

.

SECTION XV.

Exécution Provisoire.

4528-4531.

SECTION XVI.

Ohone. qui ne peuvent être .aisie..

4582-4533.

SECTION XVII.

Exécution Forcée des .Togementa

.

k 1-

Dispositions Générales.

4534-4542.

§ 2.

Exécution sur Action Réelle.

4548-4544.

§ 3.

Exécution sur Action Personn.jlle.

4545-4548.

§ 4.

Saisie de Bi-ns Meuble..

4549-4667.
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I.

Opp^it n à la Skiiie-Ezëcation

.

45UH-467M.

II.

Vente de» Kii'îi" M.-uble».

4S79-4.i:-

III.

Bâpport du Bref. rai»>meLt et Dia-
tributiouB deu Deniers Prélevéï.

459B-4600.

IV.

Saiiif-Arrêt.

4601-4ti26.

§ 5.

Ezécutiuu des immenbli'g.

I.

Saiaiti des Immeubles.
4627-4«:'..i.

II.

Annonces et l'ublicstious

46;W!-4ti42

III.

Suspension de 1h Vente et Oppo-
sitions.

4t;43-4tio9.

IV.

Knehère et Vente.

46t;o-4tiH7.

V.

Vente à la Folle Enchère.
4ii>f< lil!i3.

Vi.

Rapport de IKiécution.
4ti!»4-47i»5.

VII.

Effet de la Vent.^ laite par l'Officier

Exécutif du District.

4706-4711.

VIII.

Demande en Nullité de la Vente fai-

te par roificier Eiéeutif du
Di^t^i.t.

471-471-!.

Oppc-itinu afin de Cmisorver.

1717-1719.

• X.

Paiement des Déni. r.s sans Ordre et

Distribution des Deniers.

1720,
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Ml

11.

Ordre et Diitribntion des Denien
Prélerét.

4T'il-47rt8.

XII.

Sont Ordre.

4764.4767.

XIII.

Pftiement des Deniers PréleTéi.

4768-4772.

SECTION XVIII.
Meinrei Provisionnellei.

* 1.

Saisie-Arrêt avant Jugement.

I.

Arrèt-Simple.

4778-4798.

II.

Arrêt en Mains Tierces.

4794-4798.

^ 2.

Saisie-Revendication

.

4799-4804.

i 8.

Saisie-G-agerie.

4805-4806.

i I.

Saisie-Conservatoire.

4807-4808.

§ 5.

Injonctions.

4809-4881.

§ 6.

Séquestre .Tudiciaire.

4882-4836.

SECTION XIX.
Procédures Spéciales relativement

aux Corporations et aux Fonc-
tions Publiques

§ 1.

Corporations formées irrégulière-

ment et Corporations qui violent

ou excèdent leurs Pouvoirs.

4887-4848.

i 2.

Usurpation de Charges Publiques
ou Corporatives au de Franchises.

4844-4848.

§ 3.

Mandamus.
4849-4860.
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M.
Prohibition .

4861-4864.

SECTION XX.
Actions Spéciales.

« 1.

Annulation de Lettres Pattnte«.

4865-4867.

i 2.

Pétition de Droit.

4868-4880.

*
•'•

Foursmtes Hypothécaires contre let
Immeubles dont les Propriétaires

sont inconnus oi. ucertains.

4881-48HI.

« 4.

Partage et Lioitation Forcée.

4802-4912.

^ 6.

Action en Bornage.

4913-4917.

M.
Action Possessoire.

4918-4922.

5 7.

Purge des Hypothèques ou Ratifi-

cation de Titre.

492:5-4947.

§ 8.

Séparation .'utre Epoux.

I

Séparation de Biens.

491K-49.57.

II.

Séparation de Corps.

49ô.s-4!tt;:{.

ill.

Action pour Divorce.

4964-49(i8.

i 9.

Opposition an Mariage.
49(ili.iii7(;.

V^
Kl.

Habeas Corpus ml fHhJicieiidum en
Matière Civile.

497T-498N.

SECTIOX XXI.
Cession (le Jtieus,

498;t-.-,04t>.
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SECTION XXII.
Inscription en Révision et Appel.

M.
Rerision devant trois Jnges.

5047-5066.

* 2.

App«>l aux plus Hantes Conrs.

50H7-5112.

SECTION XXIII.
Bègles Générales Supplémentairet

aux Règles Spéciales données
dans ce chapitre

.

5113-5127.

CHAPITRE III.

Enregistrement des Droits Réels.

SECTION I.

Dispositions Générales.

5128-5188.

SECTION II.

Règles particnlières aux Différents

Titres par lesquels les Droit»

Réels sont acqnis.

5189-5176.

SECTION III.

Rang des Droits Réels entre eux.

5177-6181. •

SECTION IV.

Mode et Formalité de l'Enrégis-

treraont.

518-2-5186.

^ 1.

Transcription.

5187-Ô191.

^ 2.

Irscription.

.")l!l2-'i202.

SECTION V.
Radiation de l 'Enregistrement des

Droits Réels.

".203-".217.

SECTION VI.

Organisation des Bureaux d'Enre-
gistrement.

i 1.

Bureaux d'Euré<ristremen[ |et , Ré-
gistres.

5218-.'234.
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i 2.

Plans et Livres de Renvoi officiels
et Dispositions qui s'y rattachent.

5280-5241.

; 8.

Publicité des Registres.

5242-5246.

LIVRE VI.
Assemblée Internationale siégeant

comme la plus Haute Cour
Internationale.

TITRB I.

Procès contre un Etat pour son refus
de reconnaître les Lois passées

par l'Assemblés Interna-

tionale.

5247-5290.

TITRE II.

Procès d'un Etat accusé de causer
un préjudice ou des dommages à

un autre Etat, que celui-ci

soit ou non représenté à
l'Assemblée Inter-

nationale.

5291-5814.

TITRE III.

Procès relatifs à des cas qui ont leur
origine dans le Droit International!

Privé ou au cas de la faillite

d'un Etat, et procès rela-

tifs à la violation des
Droits Quasi-Inter-

nationaux de
l'homme ou de

l'Eglise.

5815-5889.

LIVRE VII.
Exécution des Jugements de l'Aa-
semblée Internationale siégeant
comme la plus Haute Cour

Internationale.

TITRE I.

Voies et moyens d'exécuter les Juge-
ments et Règles Générales con-

cernant lus hostilités et les

dommages qui en ré-

sultent.

5340-5403.

::
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TITEE II.

InitractioBs de l 'Assemblée Interna-
tionale.

.')404-541S.

TITRE III.

Jncementa exécutés sans hostilités.

5414-5428.

TITRE IV.

Blocns.

5424-5482.

TITRE V.

Jugements exécutés avec hostilités
terminées par un armistice.

5433-5442.

TITRE VI.

Autres Règles concernant les Hosti-
lités Nécessairos pour l'Exé-

cution des Jugements
par la Force.

CHAPITRE I.

Droits et Devoirs des deux Forces
pendant les Hostilités sur Terre.

5443-5464.

CHAPITRE II.

Droits et Devoirs des Forces pendant
les Hostilités sur Mer.

5465-5492.

CHAPITRE III.

Prisonniers faits pendant les Hosti-
lités.

5498-5501.

CHAPITRE IV.
Lois concernant les Biens de l'En-

nemi SUT Terre.

.').502-.")507

.

CHAPITRE V.
Lois concernant les Biens de l 'En-

nemi sur Mer.

5508-5512.

CHAPITRE VI.

Limitation, Suspension et Fin des
Hostilités.

5518-5522.

CHAPITRE VII.

Preuve de la Violation des Règles
Susdites et Pénalités Encourues

i raison de cetta Violation

5528-5Ô24.
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CHAPITRE VIII.

Occupation par la Force Interna-

tionale et Administration.

5525-5531.

TITRE VII,

Neutralité.

.V>32-.">."i37.

CHAPITRE I.

Devoirs dos Etats Neutres envers les

Forces on ConHit.

5Ô3S-5553.

CHAPITRE II.

Devoirs des Forces eu Conflit envers

les Etats Neutres.

555 1-5562.

CHAPITRE III.

Commerce Neutri' Légitime.

55tl3-55til.

CHAPITRE IV.

Commence de Contrebande.

5ôti5-.")57

CHAPITRE V.

Engins Explosif» Sous-Marins.

TITRE VIII.

Jugements Exé.utés avec Hostilité»

et mettant Fin quand 1 Etat Con-
damné ce.ss" d'exister.

5577-5501

.

TITRE iX.

Estimation dis 11. .m maires. Dépens
et Frais .anses par l.'s Hostilités
Engagée» i-u Vu- de l'Exécu-
tion For.-é.' d'un Jutrement
de l'Assi-iiihlé,. Interua-

liHiwil.v

55;t:;-5r)0i.

TITRK X.

Quand et Coruni.iit l'Assemblée
Internalioiial.' [iiut ordonner la

Li(ii:i(iiiti..ii d'iiu Etat dé-
< laré liisi.lvalile

5tiili.>..-,t;i().

TITK'lv XI.

liit.rrèLiii.'.

5iill-:)i;-j-j

TITRK XII.

Liquidate „n V,'v.t- Publique d'un
Etat Iiis..lvable.



ERRATA
Page XI, ligne 50, lomhés si si bas, lisez

tombés si bas.

Page XII, ligne 14, (/«irra«rfiAoOT»ies, lisez

de fframls hommes.

Page XVI, ligne 18, te annates, lisez

tes annules.

Page XXI, ligne ZH , supposes , lisez supposés

Page XXVI, ligne 15, et ses tois. lisez et

se.< intérêts.

Page XXX, ligne Z't), prévenir, Visez prévenir

Page 1, ligne 14, Préliminaires, lisez

Préliminaires

.

Page 2, ligne 15, Canicité, lisez Capacité.

Page 2, ligne 45, d'aa/uerir, lisez d'ac-

quérir.

Page A, ligne 2\, Espèces. lÏBex Espèces.

Page 8, ligne 88, Cunséqnenses, lisez

Conséquences

.

Page 5, ligne 16, Etiit, lisez £/a/.

Page f», ligne 24, Traité, lisez Traités.

Page 16, ligne Hl,m«/i>re, Msez/Hrt/iV-fs

Pige 31, ligne b. Lettre he, linez Lettre ,.'-.

Page 4(1, ligne 24, Cour, lisez Cowrs.

Page 41, ligne 3, Cours, lisez Cours.

Page .",2, ligne 48, Liquidate, lisez LiV/«t.






